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				charisme

				(du gr. kharisma, « grâce »)

				Ascendant, rayonnement d’une personnalité perçue comme exceptionnelle.

				Max Weber voit dans le charisme une des sources de l’autorité, celle-ci pouvant être de nature reli-gieuse (prophète) ou politique (chef de guerre, souverain plébiscité, chef de parti).

				autorité.

				rationalité

				 Ce qui relève de la raison, c'est-à-dire d'une intelligibilité logique. Exclut le domaine des passions et le recours à des arguments surnaturels.

				 [sens économique] Logique gouvernée par le rai-sonnement et l'efficience, recherche d'un objectif au moindre coût, selon des procédures logiques et le calcul.

				consommation

				Destruction par l’usage. La consommation entraîne la disparition, plus ou moins rapide, par destruction ou par transformation, des biens ou services utilisés.

				consommation intermédiaire (CI) : valeur des biens et services totalement transformés (planche pour une table) ou détruits (électricité) au cours du processus de production.

				destruction créatrice  

				innovation, p 304.

				Nobel (prix)

				Annexe C.

				SMI

				système monétaire international.
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				nom commun

			

		

		
			
				étymologie

			

		

		
			
				domaine concerné par la définition

			

		

		
			
				expression dérivée du mot-entrée

			

		

		
			
				définition avec, pour certains termes, plusieurs sens

			

		

		
			
				explications ou développe-ments 

				complémentaires

			

		

		
			
				Entrées inscrites au programme de SES qui feront l'objet de sujets au baccalauréat (écrit et oral)

			

		

		
			
				renvoi à l'entrée où la notion est développée
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				le dictionnaire...
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				Durkheim (Émile)

				Sociologue français (1858-1917), considéré comme l’un des fondateurs de la sociologie moderne.

				Son ouvrage Les règles de la mé-thode sociologique fait partie des textes fondateurs qui influencent la démarche sociologique contemporaine.

				Ouvrages principaux : De la division du travail social (1893) ; Les règles de la méthode sociologique (1895) ; Le suicide (1897) ; Les formes élémentaires de la vie religieuse (1912).

				anomie, conscience collective, contrainte sociale, criminalité, délinquance, épargne, fait social, holisme, intégration, religion, représentations collectives, sociologie, solidarité ; Annexe A-37.

				marché

				Lieu de rencontre entre une offre et une demande qui aboutit à la formation d'un prix.

				
					
						
							Il faut traiter les faits sociaux comme des choses

						

						
							É. Durkheim définit la spécificité des faits sociaux qui ne peuvent être réduits aux faits psychologiques et qui doivent être expliqués par d’autres faits sociaux.

							Ce faisant, il s’efforce de montrer le caractère déter-minant des phénomènes collectifs dans les compor-tements individuels.
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					encadréconcernant des prolongements théoriques, chronologiques, historiques…
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				à la douzième édition (actualisée en avril 2025)
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				 Ce dictionnaire est un dictionnaire alphabétique au large champ lexical. Il est simple d'utilisation, les notions présentées le sont dans l'ordre alphabétique ; son domaine est étendu car les sciences sociales sont nombreuses et s'interfèrent. Les définitions sont précises et présentées dans leur contexte. Comme le monde change, comme les chercheurs font évoluer les sciences sociales, il est nécessaire de l'actualiser régulièrement.

				Comment est structuré ce dictionnaire ? 

				Pour bien utiliser ce dictionnaire il faut d'abord comprendre comment il est construit. 

				 Un large champ lexical. Ce dictionnaire emprunte son vocabulaire à des disciplines différentes ; son champ lexical s’étend, bien sûr, à l’économie générale et à la sociologie mais également à la gestion, la finance, la comptabilité nationale, au droit, à l’anthropologie, à la démographie, à la science politique, aux doctrines économiques, aux techniques statistiques…

				 Un vrai dictionnaire alphabétique. Volontairement, il n’est ni un simple lexique – au contenu forcément limité – ni un dictionnaire thématique. Il est un vrai dictionnaire alphabétique qui donne directement accès aux dé-finitions. Il recherche l’exactitude, la clarté et la maniabilité : il est impor-tant d’utiliser des termes précis, de connaître le sens exact des mots et des notions et de savoir les utiliser à bon escient en fonction du contexte.

				 Des définitions précises et contextualisées. Chaque article s’ouvre sur une définition liminaire ; celle-ci se veut simple, claire, accessible. Quand il s’agit d’une notion polysémique, les différents sens sont distinctement et successivement présentés. S’il s’agit d’une notion faisant l’objet de dif-férentes analyses selon les écoles de pensée (classique, marxiste, keyné-sienne, interactionniste…), ces analyses sont signalées dans le développe-ment qui s’accompagne, selon les cas, d’encadrés, de texte, de tableau ou de graphe. À la fin de l’article, des renvois à des corrélats permettent de préciser la notion définie.
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				 Le corpus comprend plus de 2000 entrées. Il est complété par de nombreuses annexes :

				soixante-quatre fiches relatives aux ouvrages centraux de la pensée économique et sociologique ;

				un ensemble d’outils statistiques et de calculs de base ;

				les prix de la Banque de Suède en sciences économiques en mémoire d‘Alfred Nobel de 1969 à nos jours ;

				un index des auteurs cités ;

				un lexique anglais-français ;

				une liste de sigles économiques et sociaux usuels ;

				deux schémas mettant en évidence les grands courants d’analyse économique et sociologique ;

				deux cahiers thématiques : Un monde en mouvement dont l’objectif est de mettre en évidence les changements de nos sociétés depuis le début du XIXe siècle. Il comporte sept thèmes de deux doubles-pages : la révolution industrielle, les crises économiques, l’évolution des groupes sociaux en France, les inégalités dans le monde, la révolution numérique, d’une mondialisation à l’autre, le développement durable.Un monde éclaté qui décrit un monde de plus en plus différencié, à partir des situations de sept pays ou groupe de pays : l’Afrique du Sud, le Brésil, la Chine, les États-Unis d’Amérique, l’Inde, la Russie et l'Union européenne. Le traitement de chacun de ces pays fait l’objet d’une double-page comportant des textes synthétiques, des illustrations commentées et des schémas. 

				un cahier qui propose des schémas illustrant certains mécanismes économiques et sociaux ainsi que les données statistiques principales et actualisées de la France.

				Cette douzième édition comporte des modifications et des ajouts afin de rester au plus près des évolutions du monde et des apports récents des sciences sociales : 

				 Des modifications et/ou des actualisations des notions présentes ont été réalisées : 

				élites, taux d’emplois, entreprises publiques, externalités, faits sociaux, financements participatifs…

				certaines notions dépassées ont été supprimées.

				Des entrées ont été créées :

				des entrées Auteurs avec les contributions et ouvrages de référence d’économistes et de sociologues : Albert Aftalion, Claudia Goldin, Esther Duflo et Abhijit Banerjee Françoise Héritier, James Meade, Edward Chamberlin, Elinor Ostrom…

				des entrées Notions comme féminisation de l’emploi, halo du chômage, incitations sélectives, marché primaire / secondaire… 

				Davantage d’illustrations des notions ont été réalisées pour leur donner plus de sens.

				Une actualisation chiffrée des cahiers qui proposent des schémas illustrant certains mécanismes économiques et sociaux ainsi que les données statistiques principales de la France. 
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				abondance

				État durable d’équilibre entre les besoins et les biens destinés à les satisfaire. L’abondance s’oppose à la rareté.

				Deux types de société d’abondance sont concevables :

				– celui des sociétés « primitives » où l’équi-libre, par le bas, est statique : les besoins sont limités par la norme communautaire intériorisée, le mode de vie est frugal. Âge de pierre, âge d’abondance pour reprendre le titre de l’ouvrage de Marshall Sahlins ;

				– celui de sociétés à forte productivité où l’équilibre est obtenu par le haut : la production correspond à un haut niveau de satisfaction des besoins sociaux.

				
					Abondance ou rareté ?

				

				
					l Pour les néo-classiques, la rareté est une donnée universelle. Le comportement des agents obéit aux principes de rationalité et d’économicité (usage optimal, au moindre coût, de ressources nécessairement rares). Une éco-nomie où les agents seront libres d’échanger en assumant la rareté permettra donc l’élévation du niveau de vie et une relative abondance.

				

				
					l Pour les marxistes, au contraire, la rareté n’est que relative à chaque mode historique de production. Si les rapports de production, comme dans le capitalisme, sont des rap-ports d’exploitation, ils entravent le déve-loppement des forces productives. Libérer les travailleurs de l’exploitation créera les conditions de l’abondance (communisme).

				

			

		

		
			
				
					l Pour l’écologie politique, la voie de l’abondance ne saurait être celle du produc-tivisme de la logique libérale ou marxiste. L’abondance correspond à un processus de développement durable : internalisation des coûts de la nature, respect de normes collec-tives, maîtrise des besoins et des flux démo-graphiques, techniques douces.

				

				➤	besoin, écologie, économie, économie de subsistance, homo œconomicus, rareté, valeur (théories de la).

				abstention électorale	

				Elle consiste pour un individu à ne pas se rendre aux urnes lors d’une élection alors qu’il est inscrit sur les listes électorales.

				L’abstention électorale varie d’un scrutin à l’autre mais progresse depuis les années 1980 en France.

				abus de position dominante 

				Pratique anticoncurrentielle d’une entreprise dominant un marché visant à évincer ses concurrents réels ou potentiels.

				Ces pratiques déloyales prennent forme de barrières à l’entrée qui empêchent le main-tien ou l’accès de concurrents sur le marché (prix prédateurs, demande captive, fidéli-sation abusive, etc.).

				accélérateur

				➤	principe d’accélération, Aftalion.
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				accroissement naturel
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				la culture d’assimilation et de réorganisa-tion de la culture native (adaptation).

				➤	assimilation, civilisation, culture, ethnicité, ethnocide, intégration sociale, multiculturalisme.

				accumulation du capital

				Processus d’accroissement du stock de capi-tal. La notion revêt un sens différent selon la conception du capital à laquelle on se réfère.

				– Les auteurs néo-classiques et keyné-siens renvoient à l’accumulation de biens de production, résultat d’investissements successifs (la formation brute de capital fixe, selon la Comptabilité nationale).

				– Pour les théoriciens du capital humain, les dépenses de formation contribuent à l’accumulation d’un capital de connaissances ; affecter du temps et des ressources financières à une formation permet d’élever le rendement de ce capital humain (salaire supérieur).

				– Pour Marx et les auteurs marxistes, l’accumulation consiste en une « transfor-mation d’une fraction du surproduit social en forces productives nouvelles » (moyens de production et force de travail).

				
					« Accumulez, accumulez, c’est la loi et les prophètes ! »

				

				
					Le processus d’accumulation est, pour Marx, la tendance fondamentale du mode de pro-duction capitaliste : l’accumulation capitaliste procède par transformation de la plus-value en capital additionnel, elle dépend donc du degré d’exploitation et suppose la reproduction des rapports de production capitalistes (salariat). Son processus est contradictoire : concentra-tion du capital entre un nombre de proprié-taires toujours plus restreint ; élévation de la « composition organique du capital », c’est-à-dire augmentation de la part du capital (capital « constant ») qui achète le travail « mort », passé, c’est-à-dire les moyens de produc-tion, par rapport à celle (capital « variable ») consacrée aux salaires qui achète le travail « vivant » ; donc tendance à la « surpopulation relative » des travailleurs (chômeurs consti-tuant « l’armée industrielle de réserve »).

				

			

		

		
			
				accroissement naturel

				Différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès de résidents (nationaux ou étrangers) au cours d’une année donnée sur le territoire national. Cet accroissement peut être positif ou négatif.

				➤	variations de la population, Pyramide des âges de la France, page 315.

				acculturation

				 Changements socioculturels entraînés par le contact prolongé entre des groupes et des sociétés de cultures différentes.

				 Processus par lequel un groupe humain adopte les éléments d’une culture en abandon-nant, partiellement ou totalement, ceux de sa culture d’origine.

				Le terme a été consacré par la publication en 1936 du « Mémorandum pour l’étude de l’acculturation » dirigée par trois anthropo-logues américains (R. Redfield, R. Linton et M. Herkovits).

				– Les phénomènes d’acculturation sont fonction des modalités du contact culturel : on peut opposer l’acculturation « deman-dée » et l’acculturation « imposée », celle-ci étant une situation fréquente : contexte co-lonial ou néocolonial, situation des minorités ethniques face à la culture d’accueil.

				– L’acculturation est un processus dyna-mique se déroulant en plusieurs étapes et pouvant aboutir à des résultats différents : 1. dans un premier temps, défiance ou oppo-sition ; 2. sélection par le groupe dominé ou minoritaire d’éléments de la culture étran-gère ; 3. assimilation globale des valeurs de l’autre, adoption de ses normes (cas fréquent des populations migrantes à la deuxième génération) ou au contraire contre-accultu-ration, c’est-à-dire rejet de la culture étran-gère et réaffirmation de la culture d’origine (par exemple, idéologie de la négritude).

				Outre ces deux situations tranchées se dessine souvent un processus plus com-plexe : formation d’une culture nouvelle faite de compromis, de réinterprétation de 
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				➤	armée industrielle de réserve, capital, reproduction capitaliste (schémas de) ; Annexe A-2.

				accumulation primitive

				Chez Marx, processus historique par lequel se sont créées les conditions nécessaires à la nais-sance du capitalisme et à l’amorce du mouve-ment de reproduction élargie du capital.

				Marx prétend dévoiler le « secret de l’accu-mulation primitive » à l’origine du capita-lisme et de la Révolution industrielle. Ses voies et moyens ne furent pas idylliques : il ne s’agit pas de l’épargne vertueusement investie, comme le prétend l’économie poli-tique classique, mais de l’expropriation des travailleurs (paysans privés de terres par le mouvement des enclosures, artisans rui-nés). Ainsi, par la constitution d’un proléta-riat dépourvu de moyens de production et contraint à vendre sa force de travail (sala-riat), ont été créées les conditions de l’ex-ploitation et de l’accumulation capitalistes.

				Selon Marx, ce processus, où la colonisation, la traite des esclaves, la spoliation des biens d’Église, l’aliénation frauduleuse des domaines de l’État, le pillage des terrains communaux jouent un rôle important, est marqué par la violence, caractéristique souvent contestée par les défenseurs du système capitaliste.

				➤	enclosures, Marx, révolution agricole, révolution industrielle.

				acquis

				Ensemble des traits et comportements résul-tant de l’éducation, de l’apprentissage et de l’adaptation de l’individu à son environne-ment. Les biologistes parlent de caractères ac-quis qui apparaissent par adaptation au milieu.

				
					L’inné

				

				
					Caractéristiques que l’on possède dès la naissance. Par extension : ce qui est « natu-rel ». Les caractères innés, en appartenant au code génétique, peuvent se transmettre par hérédité (au sens biologique du terme).

				

			

		

		
			
				L’opposition acquis/inné suscite débats et controverses. Les anthropologues insistent sur le poids de l’héritage culturel et relati-visent le rôle de l’hérédité biologique. Les biologistes montrent, quant à eux, qu’il est souvent difficile de séparer ce qui appar-tient au code génétique et ce qui résulte de l’adaptation au milieu.

				➤	culture, hérédité sociale, socialisation.

				acteur social

				Individu (acteur individuel), groupe social, groupement organisé (acteur collectif) jouant un rôle actif dans une situation donnée. Le qualificatif « social » adjoint au mot « acteur » met l’accent sur l’espace sociétal de l’action.

				l Le terme acteur s’oppose à celui d’agent : ce dernier renvoie plutôt à la place des individus et des groupes dans le système social, aux rôles assignés, aux comportements attendus, aux simples adaptations…, alors que le terme d’acteur connote les idées de jeu (au-delà des rôles prescrits), de conflit ou de coopération associées à la production du monde social (les règles, les normes, les institutions).

				l Les développements récents des sciences sociales ont opposé l’analyse dite « holiste », insistant sur les déterminations structurelles et minimisant l’autonomie comme l’initiative des individus, et « les théories de l’acteur » considérant ceux-ci comme maîtres d’œuvre de leurs conduites et participant, à travers leurs interactions, à la construction du monde social.

				l Cette opposition apparaît réductrice : on peut ainsi reprendre la formule de Marx se-lon laquelle « les hommes font leur propre histoire, (non) pas arbitrairement dans les conditions choisies par eux mais dans des conditions directement héritées du passé ».

				
					Les théories de l’acteur

				

				
					l Les unes mettent en avant les seuls indi-vidus agissant de façon intentionnelle et rationnelle (« théorie des choix rationnels », « individualisme méthodologique »).
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					l D’autres insistent sur les interactions face à face dans le cadre de logiques sociales excédant largement la rationalité instru-mentale (interactionnisme symbolique).

					l D’autres enfin mettent en avant les acteurs collectifs mus par et agissant sur les rapports sociaux de domination et d’ex-ploitation ou encore sur les clivages poli-tiques (historiquement le schéma marxien, dans le champ contemporain : des auteurs comme Touraine et Tilly).

				

				➤	action collective, agent, holisme, individualisme méthodologique, interactionnisme symbolique, mouvement social.

				actifs

				 [sens juridico-économique] Éléments du patrimoine, créances d’un agent économique. 

				On distingue :

				– les actifs corporels reproductibles qui comprennent principalement les stocks, les bâtiments, le matériel, le cheptel ;

				– les actifs corporels non reproductibles, notamment la terre, les ressources natu-relles, les œuvres d’art ;

				– les actifs incorporels non financiers tels les brevets, les droits d’auteur, les marques de fabrique, les baux ;

				– les actifs financiers regroupant la mon-naie et les devises, les instruments de place-ment (actions, obligations, etc.), les crédits.

				
					
						1

					

				

			

		

		
			
				Trois propriétés permettent de distin-guer les actifs les uns par rapport aux autres : la liquidité, propriété de pouvoir être converti en monnaie, à bref délai, sans coût ; le rendement, notamment monétaire (le rendement courant et les plus-values ou moins-values), qui est incertain ; le risque, mesuré par les variations éventuelles de valeur et de rendement.

				 Individus ayant une activité profession-nelle ou en recherchant une.

				➤	activité (taux d’), comptabilité d’entreprise, population active, risque.

				actifs immatériels

				Ensemble des composants de la propriété industrielle autres que les biens matériels et monétaires. 

				Ils prennent la forme de brevets, dessins et modèles, marques, propriété intellectuelle, logiciels et bases de données. Une part im-portante des actifs immatériels est autopro-duite par les entreprises. Ils interviennent dans les systèmes productifs, distributifs et de gestion sous forme de recherche et dé-veloppement, innovations technologiques et organisationnelles et amélioration du capital humain. Ils favorisent l’augmenta-tion de la productivité du travail, la création et/ou la hausse de qualité des produits et services, la démultiplication des interactions entre demandes et offres.

				➤	croissance endogène.
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				Actifs immatériels autoproduits par les entreprises

				
					Investissements

				

				
					Actifs

				

				
					Immatériel technologique

				

				
					– Recherche et développement

					– Investissements en logiciels et TIC

					– Intelligence artificielle

				

				
					– Brevets

					– Savoir-faire

					– Dessins et modèles

					– Logiciels

				

				
					Immatériel tourné vers la clientèle

				

				
					– Publicité

					– Communication

				

				
					– Propriété littéraire et artistique

					– Marques

				

				
					Immatériel organisationnel

				

				
					– Éducation et formation continue

					– Dépenses de marketing

				

				
					– Capital humain

					– Fichiers clients et fournisseurs

					– Culture managériale

					– Modalités organisationnelles et de production
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				action/actionnaire

				Titre de propriété négociable d’une partie du capital d’une société anonyme (ou d’une socié-té en commandite par actions).

				En tant que propriétaire, l’actionnaire re-çoit sous forme de revenu (le dividende) une participation aux bénéfices de l’entre-prise, qui dépend des résultats et de la politique d’affectation de la firme (autofi-nancement ou distribution des bénéfices). En outre, il participe aux décisions de l’entreprise par un droit de vote en assem-blée générale proportionnel au portefeuille possédé. 

				En fait, l’actionnaire peut être un simple « bailleur de fonds » à la recherche d’un placement, ou un actionnaire actif, jouant un rôle au conseil d’administration de la société et à la direction. L’actionnaire peut être un particulier, une entreprise, une institution financière, l’État… L’action est un titre négociable, éventuellement sur le marché boursier, et l’écart entre la valeur d’achat et de vente fait naître des plus-va-lues ou des moins-values.

				➤	bourse des valeurs, marché financier, obligation, offre publique d’achat [OPA], plus-value.

				actionnariat

				Ensemble des actionnaires ou catégorie d’action-naires, d’une société par actions.

				On distingue de nombreuses formes particu-lières d’actionnariat dont :

				– l’actionnariat institutionnel ;

				– l’actionnariat majoritaire / minoritaire ;

				– l’actionnariat de référence : sans être nécessairement majoritaires, ce sont les actionnaires qui exercent la réalité du pou-voir d’administration de la société ;

				– l’actionnariat familial : actionnaires appar-tenant à une même famille, celle du fondateur et de ses héritiers.

				action collective

				Action intentionnelle d’un ou plusieurs groupes ayant pour fin la satisfaction d’objectifs parti-culiers ou généraux. Son champ est large : rela-

			

		

		
			
				tions de travail, scène politique, sphère cultu-relle, minorités religieuses, ethniques, etc.

				La notion d’action collective 

				– la nature de l’acteur : il peut s’agir de collectifs éphémères (foule) ou mal délimités (masse), de groupes sociaux durables plus ou moins soudés, de groupements organisés (partis, syndicats, comités, « fronts », etc.). Une des questions importantes de l’action collective est celle des processus qui font d’un acteur collectif virtuel (groupe d’indi-vidus connaissant des situations similaires et des intérêts communs) un acteur effectif (groupe mobilisé se dotant de moyens organisationnels) ;

				– les dimensions de l’action : les objectifs, les revendications ne sont qu’un aspect du phénomène ; il faut également prendre en considération les formes de l’action (mobilisation, moyens employés, formes d’expression, types de conduite, etc.) qui peuvent, dans certains cas de figure (ac-tion réactive, mouvements protestataires, identitaires), prendre le pas sur des objec-tifs qui ne sont pas formulés explicitement.

				L’action collective est l’objet de débats im-portants. Les tenants d’une approche utilita-riste-rationnelle contestent la notion même d’acteur collectif.

				
					Le paradoxe d’Olson

				

				
					Selon M. Olson, socio-économiste améri-cain, seul doit être pris en compte l’individu rationnel. La raison du syndicalisme étant de procurer aux travailleurs des biens collectifs définis comme des biens accessibles à tous, l’individu n’a aucun intérêt à acquitter le tic-ket d’entrée (la cotisation, le temps dépensé à l’action) ; il compte sur les autres pour bé-néficier des avantages obtenus et octroyés à tous. Si ce raisonnement est élargi à l’en-semble des individus, il y a de fortes chances qu’il n’y ait ni action collective, ni bien col-lectif obtenu. Seules la contrainte (adhésion obligatoire comme dans le cas du closed shop) et l’incitation intéressée (avantages associatifs réservés aux membres) explique-raient l’existence de groupements organisés. 
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				activité (taux d’)	
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				Les ressorts divers de la mobilisation

				Ce modèle apparaît restrictif à plusieurs égards. Les motivations des individus ne sont pas réductibles au calcul coût/avan-tages. Ils sont largement définis par leurs appartenances sociales : les liens de solida-rité, les sentiments identitaires sont des ressorts importants de la propension à agir et à réagir. Les communautés se façonnent au travers de l’action collective et vice ver-sa. Par ailleurs, l’action collective est struc-turée par les rapports de domination et les phénomènes d’exclusion, même si ceux-ci ne conduisent pas spontanément à l’action organisée, laquelle suppose un travail plus ou moins long de construction identitaire.

				➤	acteur social, lutte des classes, mouvement ouvrier, mobilisation des ressources, mouvement social, passager clandestin, syndicalisme, Touraine.

				activité (taux d’)	

				Rapports en % entre les individus actifs (occu-pés et chômeurs) et la population correspon-dante. On distingue les taux globaux et les taux « catégoriels ».

				Les taux d’activité globaux rapportent l’ensemble de la population active totale :

				– soit à la population totale du pays consi-déré (inconvénient : on prend en compte des individus qui ne sont pas susceptibles de travailler, enfants, personnes âgées) ;

				– soit à la population de 15 à 64 ans, convention qui permet des comparaisons internationales ;

				– soit à la « population en âge de travail-ler ». Celle-ci dépend des seuils légaux d’en-trée et de sortie de l’activité professionnelle et donc varie dans le temps. Ainsi l’âge légal d’entrée dans la vie active était fixé à 14 ans jusque dans les années 1960 ; il est fixé de nos jours à 16 ans.

				Les taux catégoriels rapportent les actifs d’une catégorie donnée au total des effectifs de cette catégorie. Les plus usités sont les taux d’activité par âge ou tranche d’âge et les taux par sexe (hommes, 
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				femmes). On peut les croiser, par exemple : taux d’activité des femmes de 25 à 59 ans.

				REMARQUE : ne pas confondre taux d’activité et taux d’emploi. Ce dernier rapporte les seuls actifs occupés à la population de référence.

				➤ 	emploi (taux d’). 

				actualisation

				Méthode qui permet de transformer une valeur future, par exemple une somme d’argent à recevoir dans l’avenir, en une valeur présente équivalente.

				Si Charles considère comme équivalentes les deux sommes suivantes, S0 = 100 €, reçue aujourd’hui, ou S1 = 120 €, à recevoir dans un an, alors son taux d’actualisation a est de 20 %, car 120 = 100 (1 + 20 %).

				On a S1 = S0 (1 + a), et, l’année suivante :

				S2 = S0 (1 + a) (1 + a) = S0 (1 + a)2

				et enfin : Sn = S0 (1 + a)n.

				Ainsi : 

				où S0 est la valeur actuelle d’une somme Sn disponible au terme de n périodes (mois, années, etc.). Plus le taux d’actualisation augmente, plus le futur se trouve déprécié ; si a passe de 20 % à 30 %, cela signifie que la préférence pour le présent a augmenté.

				actualisation (taux d’)

				Mesure de la préférence pour le présent d’un individu ou d’une collectivité.

				On utilise ce taux chaque fois que le calcul économique porte sur des valeurs éche-lonnées dans le temps : le ménage arbitre entre la consommation et l’épargne, qui est une consommation différée dans le temps, en fonction de son taux d’actualisation ; l’en-treprise arbitre entre différents projets d’in-vestissement en comparant les bénéfices actualisés associés à chaque projet ; l’État sélectionne les investissements collectifs en fonction d’un taux d’actualisation, etc.

				REMARQUE : il ne faut pas confondre le taux d’intérêt, qui se constate au jour le jour sur le 
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				marché des capitaux, et le taux d’actualisa-tion que l’on doit choisir parce qu’il sert à « re-monter le temps », d’un futur incertain vers le présent. Pour choisir leur taux d’actualisation, les entreprises prennent en compte, notam-ment, le taux d’intérêt des obligations, le taux d’inflation anticipé et un facteur risque.

				➤ 	intérêt (taux d’).

				administration

				Ensemble des personnels qui, au sein d’une orga-nisation publique ou privée (État, entreprise, association, collectivité locale, parti, etc.), sont chargés des tâches de gestion du personnel, des ressources et de l’information (services comp-tables, de documentation, du personnel, etc.). 

				Les fonctions administratives, liées au fonc-tionnement interne de toute organisation, s’opposent ainsi aux fonctions directement productives.

				L’administration est souvent étudiée par les sociologues comme bureaucratie.

				➤ 	bureaucratie.

				administration publique

				Organe dont dispose le pouvoir politique, com-posé de l’ensemble des fonctionnaires, des agents contractuels des collectivités publiques et de leurs moyens matériels. Elle accomplit des tâches de service public. Selon l’article 20, alinéa 2 de la Constitution, le gouvernement dispose de l’Administration.

				administrations publiques [APU]

				[Comptabilité nationale] Secteur institutionnel qui regroupe les unités institutionnelles dont la fonction principale est de produire des services non marchands ou d’effectuer des opérations de redistribution du revenu ou du patrimoine. 

				Les ressources principales des APU sont des prélèvements obligatoires (impôts et cotisations sociales). Le secteur regroupe trois sous-secteurs : les administrations publiques centrales (l’État et les organismes divers d’administration centrale, tels que les universités, ou l’ANPE), les administrations 

			

		

		
			
				publiques locales (régions, départements, communes) et les administrations de Sécu-rité sociale (régimes d’assurance sociale et organismes tels que les hôpitaux publics).

				➤	décentralisation, déconcentration, État, secteurs institutionnels.

				AELE [Association européenne de libre-échange]

				(en anglais EFTA : European free trade area)

				Organisation économique européenne, créée en 1960, lors de la convention de Stockholm, qui institue entre ses membres une zone de libre-échange. Elle a perdu de son importance en raison de l’adhésion de la plupart de ses membres à l’Union européenne. En 2012, elle regroupe l’Islande (candidat à l'adhésion à l'UE), le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse.

				➤ 	Europe : organisations non communautaires.

				Aftalion (Albert) 

				Économiste français (1874-1956) : il est le premier à énoncer le principe de l’accélé-rateur en 1909 selon lequel sous certaines conditions les variations de la demande engendrent des variations plus que propor-tionnelles de l’investissement qui se réper-cutent sur le cycle économique.

				➤ 	Aftalion index D

				âge

				Réalité biologique, l’âge, comme le sexe, est un attribut socialement défini, qui confère position, statut et rôles dans une société donnée.

				Communément définies comme le regroupe-ment d’individus appartenant à la même tranche d’âge, les catégories ou les classes d’âge sont de prime abord associées aux étapes du cycle de vie menant de la petite enfance à la vieillesse et à la mort. Cette vision « naturelle » ne coïncide que très imparfaite-ment avec les âges sociaux de la vie : ceux-ci sont découpés, définis et aménagés de façon très diverse selon les sociétés, voire selon les milieux sociaux au sein d’une même société.
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					L’âge à travers les sociétés

				

				
					La société médiévale n’accordait que peu de place à l’enfance. Passées les premières an-nées, l’enfant était considéré comme un petit adulte, mêlé très vite au monde des « grands ». Sa reconnaissance comme être particulier n’apparaît qu’au cours du XVIIe siècle et est liée aux préoccupations éducatives comme à la privatisation de la famille (voir, à ce sujet, les travaux de l’historien Philippe Ariès).

					Dans nombre de sociétés primitives ou tradi-tionnelles, les classes d’âge constituent de véritables institutions : elles portent un nom, sont dotées de biens symboliques (blasons) et leurs membres sont affectés à des activités précises (contrôle du bétail, récolte du bois).

					Dans les sociétés développées contempo-raines, les groupes d’âge, sans être formelle-ment organisés, sont implicitement définis soit par des « capacités » ou « incapaci-tés » légales, soit par des attitudes et des conduites considérées comme « normales » à l’âge correspondant.

				

				Nous assistons aujourd’hui à une redéfini-tion importante des âges de la vie : l’allonge-ment de l’espérance de vie et l’abaissement de l’âge de la retraite ont laissé place à une étape intermédiaire – le « troisième âge » – entre la maturité associée à la vie active et la vieillesse. En amont, on parle d’allongement de la jeunesse pour rendre compte du report à un âge plus tardif de l’insertion profession-nelle et de la multiplication des situations transitoires entre la cohabitation parentale et la conjugalité « installée » ; en aval, on parle d’allongement de la vieillesse, le 4e âge.

				Ces processus témoignent de la production sociale des âges : leur configuration et leur définition résultent de processus évolutifs complexes où interviennent des facteurs « objectifs », des changements initiés par les acteurs et l’intervention des pouvoirs publics. Ces derniers jouent un rôle notable en fixant des seuils légaux de passage d’un statut à un autre comme la fin de la scola-rité obligatoire, la majorité civile ou l’âge conventionnel de la retraite.

			

		

		
			
				➤ 	effet d’âge, génération, rôle(s), statut, vieillissement démographique.

				agence (théorie de l’)

				Théorie économique de l’entreprise considérée comme un réseau de contrats entre acteurs qui s’attache à identifier les asymétries d’infor-mations et d’intérêts entre principal et agent et à en déterminer les coûts résolution.

				Les relations d’agence entre employeurs et employés peuvent être étendues à d’autres domaines : relations entre actionnaires et managers ; responsable d’entreprise publique et ministre de tutelle ; patient et médecin… M. Jensen et W. Meckling sont les principaux concepteurs de cette théorie

				➤	économie de l’information, microéconomie (nouvelle).

				agence de notation

				Entreprise qui évalue, qui « note », les États (risque pays) et les emprunteurs (risque débi-teurs) en fonction de leur risque d’insolvabi-lité, ce qui influe largement sur le niveau des taux d’intérêt qui leur sont appliqués lors des emprunts ou des émissions de titres.

				Les trois grandes agences de notation sont Standard and Poor’s, Moody’s et Fitch Ratings. Leur principale fonction est de collecter et fournir aux acteurs des sys-tèmes financiers de l’information leur per-mettant de se faire une opinion sur la sol-vabilité, et donc sur le risque, représenté par un emprunteur. Le recours aux agences de notation s’inscrit dans un contexte d'asymé-trie d'information entre acteurs du marché financier. Par leur notation, elles donnent des « signaux » aux investisseurs leur per-mettant de procéder à une sélection des produits offerts sur les marchés financiers. 

				Toutefois, diverses faiblesses concernant leur fonctionnement ont été récemment révélées, et des propositions de réglementation sont en cours. En premier lieu, elles contribuent for-tement à influencer les marchés financiers et concourent à l’existence de comportements mimétiques, cumulatifs et auto réalisateurs, 
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				voire spéculatifs. Par ailleurs, en concentrant 95 % du marché, les trois principales agences occupent une situation oligopolistique qui rend peu transparente l’attribution des notes. Enfin, cumulant les rôles de conseil et de sanc-tion, elles sont à la fois « juges et parties ».

				➤	crise, marché financier.

				Agence nationale pour l’emploi [ANPE]

				➤ 	ANPE.

				agent économique

				Personne physique ou morale (ou groupe de personnes) désignée par sa fonction écono-mique. La comptabilité nationale distingue six types d’agents économiques : les ménages, les sociétés non financières, les sociétés finan-cières, les administrations publiques, les insti-tutions à but non lucratif, le reste du monde.

				En ce sens, on ne peut appartenir qu’à une seule catégorie d’agents, alors qu’au sens large on peut être à la fois épargnant et sala-rié, ou agriculteur et investisseur.

				➤ 	acteur social, Comptabilité nationale, secteurs institutionnels.

				agent de change

				Officier ministériel nommé par le gouvernement, il a assuré en tant qu’intermédiaire le fonctionne-ment du marché boursier jusqu’à la loi du 22 janvier 1988 qui a créé les sociétés de Bourse.

				➤ 	sociétés de Bourse.

				agrégat

				(d’agréger « regrouper, agglomérer », du lat. grex, gregis « troupeau »)

				Grandeur statistique, calculée par sommation, caractéristique de l’activité économique.

				Les principaux agrégats de la Comptabilité nationale française sont le Produit inté-rieur brut (PIB, somme des valeurs ajou-tées brutes), la Dépense intérieure brute, le Revenu national, le Produit national brut (PNB), l’Épargne nationale, etc.

			

		

		
			
				Pour calculer le PIB, la comptabilité nationale retient le prix en monnaie de ces différents biens. L’utilisation, comme étalon, de la mon-naie, que dévalorise l’inflation, impose de déflater les indices d’évolution des agrégats.

				➤ 	Comptabilité nationale, déflateur, placements financiers, Produit intérieur brut [PIB], revenu.

				agrégats monétaires

				Grandeurs statistiques qui regroupent les dif-férentes formes de monnaie selon leur degré de liquidité (M1, M2, M3).

				Agrégats monétaires de la zone euro en octobre 2024 (en milliards d’euros)

				Comme l’objectif est de cerner une demande potentielle, c’est-à-dire l’ensemble des fonds pouvant se porter sur les marchés, les agré-gats monétaires incluent « outre les moyens de paiement, tous les placements que les agents non financiers considèrent comme une réserve de pouvoir d’achat immédiatement disponible parce qu’ils peuvent être conver-tis facilement et rapidement en moyens de paiement sans perte en capital » (Services de la Banque de France). Au cours du temps, les agrégats monétaires varient notamment du fait des innovations : par exemple la créa-tion de nouveaux produits liquides tels que les titres d’OPCVM de court terme. Ainsi les frontières entre actifs monétaires et actifs non monétaires se déplacent.

				➤ 	agrégat, billet de trésorerie, bon du Trésor, marché financier, masse monétaire, monnaie, OPCVM, politique monétaire, placements financiers.
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								Billets et pièces en circulation	

								= M1	10 572

							

						

						
							
								+ Autres dépôts à court terme (M2 – M1)1	

								dont : dépôts à terme ≤ 2 ans

								 dépôts avec préavis < 3 mois

								= M2	15 572

							

						

						
							
								+ Instruments négociables (M3 – M2)2

								dont : pensions

								 titre d'OPCVM

								 titres de créance ≤ 2 ans

								= M3	16 727

							

						

						
							
								Source : Banque centrale européenne, Banque de France.

								1. Livrets de caisse d’épargne, CODEVI, épargne-logement.

								2. Bons de caisse, bons du Trésor.

							

						

					

				

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				agriculteur

			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

			
				
					A

				

			

		

		
			[image: ]
		

		
			
				18

			

		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				agriculteur

				Agent économique vivant essentiellement des activités agricoles (élevage, culture, etc.).

				Le code actuel des professions et catégories socio-professionnelles (1982) distingue trois sous-catégories parmi les agriculteurs exploitants en fonction de la « taille éco-nomique » de l’exploitation qui est déter-minée non seulement d’après la surface, mais également selon l’activité dominante (élevage, viticulture) et, accessoirement, la région. Les salariés agricoles sont, pour la plupart, classés dans le groupe des ouvriers.

				➤ 	fermage.

				aide au développement

				Le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE, qui coordonne et comptabilise l’aide au pays du Tiers monde des pays économiquement développés, distingue « l’aide publique au dé-veloppement (APD) – qui comprend les dons et prêts du secteur public assortis de taux, de durée ou d’amortissements préférentiels par rapport au marché – » des « autres apports» et réserve l’appellation « aide » à la seule aide publique ou Aide publique au développement (APD). Celle-ci comprend les dons et les prêts du secteur public lorsque les prêts sont assortis de conditions de taux, de durée ou d’amortis-sement préférentielles par rapport au marché ; l’élément de libéralité, de don, contenu dans de tels prêts, est pris en compte.

				Les autres apports sont constitués des dons des organisations non gouverne-mentales, des crédits à l’exportation, des investissements de portefeuille, des prêts bancaires, des investissements directs et des bénéfices réinvestis, enfin des sous-criptions privées à des emprunts émis par les organisations internationales.

				Les différentes formes de l’aide

				– L’aide multilatérale, qui transite par des organisations internationales spécialisées (BIRD, FMI, AID, UNICEF, FAO, etc.) ;

				– L’aide bilatérale non liée qui est fournie par un pays qui n’impose pas au pays bénéficiaire de conditions d’achat en retour.

			

		

		
			
				– L’aide bilatérale liée, qui impose des conditions d’achat et assure ainsi des débouchés au pays donateur.

				– L’aide en nature : envoi de céréales, de techniciens (assistance ou coopéra-tion technique), attribution de bourses d’études, etc.

				Enfin, l’aide sera dite hors projet si elle n’est pas affectée à un projet précis. À l’inverse, l’aide-projet est affectée à une fin précise.

				
					Les objectifs de développementdu Millénaire

				

				
					En septembre 2000, lors du Sommet du millénaire qui s’est tenu à New York sous l’égide des Nations Unies, les « Objectifs de Développement du Millénaire » (ODM) ont été adoptés. Ce projet était fortement sou-tenu par le FMI, la Banque mondiale, l’OCDE, le G7 et le G20. Il est prévu que ces ODM soient atteints dans toutes les régions du monde en 2015 ou avant.

				

				
					Les objectifs adoptés sont au nombre de huit :

				

				
					1. éliminer l’extrême pauvreté et la faim ;

				

				
					2. assurer l’éducation primaire pour tous ;

				

				
					3. promouvoir l’égalité des sexes et l’auto-nomisation des femmes ;

				

				
					4. réduire la mortalité infantile des 2/3 ;

				

				
					5. améliorer la santé maternelle ;

				

				
					6. combattre le VIH, le paludisme et autres maladies ;

				

				
					7. assurer un environnement durable ;

				

				
					8. mettre en place un partenariat pour le développement.

				

				En 2023, l’APD s’élève à 223,7 milliards de dollars (plus 1,8% par rapport à 2022). Tou-tefois cette hausse s’explique largement par l’aide apportée à l’Ukraine et seuls 14 des pays membres du CAD ont augmenté leur APD contre 17 qui l’ont diminué.

				➤ 	échange inégal, économie du développement, termes de l’échange.

				aide sociale

				Ensemble des mesures d’assistance qui visent les individus dont les ressources sont insuf-fisantes. Depuis la loi de décentralisation de 
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				aléa moral	

			

		

		
			
				1982, c’est le département qui dispose dans ce domaine d’une compétence générale, l’État se contentant de fixer le taux minimum des pres-tations et les conditions minimales d’accès à celles-ci.

				L’aide sociale comporte trois volets : l’aide médicale, l’aide sociale aux personnes han-dicapées, l’aide aux personnes âgées.

				➤ 	collectivité, Sécurité sociale.

				airain (loi d’)

				Loi énoncée par le socialiste allemand F. Lassalle en 1863 : le salaire perçu par l’ouvrier se borne dans le système capi-taliste à ce qui lui est indispensable pour assurer sa subsistance.

				aire culturelle

				Espace géographique dans lequel sont pré-sentes des caractéristiques culturelles com-munes (techniques artisanales, institutions sociales, mythologie) qui peuvent être parta-gées par plusieurs ethnies.

				Exemple :  l’aire des plaines des Indiens d’Amérique du Nord, caractérisée par l’éco-nomie de cueillette, la chasse au bison et un habitat mobile.

				➤ 	civilisation.

				ajustement structurel	

				Assainissement de la situation économique d’un pays, en général en voie de développe-ment.

				Les politiques d’ajustement structurel (PAS).

				Elles sont recommandées par le Fonds monétaire international.

				Ces politiques sont d’inspiration libérale ; elles visent à réduire le déficit extérieur, le déficit budgétaire et à maîtriser l’infla-tion et l’endettement. Leurs conséquences économiques sont controversées ; leurs conséquences sociales sont souvent dra-matiques, en raison de l’augmentation du chômage et de la réduction de la protec-tion sociale.
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					Les plans d’ajustement structurel

				

				
					Le fondement théorique des plans d’ajustement structurel « imposés » par le FMI repose sur la théorie monétaire de la Balance des paiements (Polak, Mundell, R. Dornbusch) : l’excès de création monétaire interne, en stimulant consommation et in-vestissement, est à l’origine du déficit des paiements courants qui conduit à une fuite en avant dans l’endettement extérieur.

					L’ajustement structurel : la mise en œuvre des PAS conditionne l’octroi de crédits par le FMI (« conditionnalité »).

					L’« ajustement »… : c’est la stabilisation à court terme par rapport aux déséquilibres macro-économiques. Ce qui implique : sup-pression du déficit budgétaire, jugé égale-ment responsable de l’excès de demande, par diminution des dépenses publiques (baisse des salaires et du nombre de fonc-tionnaires, réduction des budgets sociaux, arrêt des subventions aux entreprises pub-liques...), dévaluation (pour renchérir les prix des produits importés), plafonnement des crédits à l’État…

					…« structurel » : amélioration sur le long terme des structures de l’économie ; privati-sations, libéralisation des échanges de biens et services et de capitaux, déréglementa-tion…

				

				➤ 	consensus de Washington, économie du développement.

				aléa moral	

				(en anglais moral hazard)

				Asymétrie d’information entre deux parties qui peut conduire un individu protégé contre un risque (contrat de travail, assurance) à se conduire de manière plus risquée qu’il ne le ferait sans protection.

				C’est ainsi que l’assuré social peut avoir un comportement de surconsommation de soins ; que le contrat d'assurance peut conduire certains assurés à accroître leurs comportements à risques.

				➤ 	assurance.
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				ALÉNA [Accord de libre-échange nord-américain]
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				ALÉNA [Accord de libre-échange nord-américain]

				(en américain : NAFTA, North American Free Trade Agreement)

				Accord de libre-échange nord-américain conclu en 1992 entre le Canada, les États-Unis et le Mexique. Interrompu en janvier 2025 du fait de l’imposition par les États-Unis de droits de douanes importants sur les importations en provenance du Canada et du Mexique et par les mesures de rétorsions décidées en retour pas ces deux pays sur les importations en prove-nance des États-Unis.

				algorithme

				Suite d'opérations logiques, souvent opé-rées par un ordinateur, qui permet de réa-liser des calculs complexes. 

				En finance, les algorithmes sont de plus en plus utilisés pour réaliser des transactions financières à très grande vitesse. Les auto-mates de trading ultrarapides, ou traders haute fréquence (THF), représentent une part de plus en plus importante dans le total des opérations réalisées sur les places finan-cières mondiales. 

				➤ 	big data

				aliénation

				 [droit] Transfert d’une propriété ou d’un droit d’un individu à un autre (don ou vente). 

				 [sciences sociales] Ensemble des situations de dépossession de l’individu au profit d’enti-tés extérieures et de perte de maîtrise des finalités de son activité. Pour Marx, en parti-culier, il existe deux sortes d’aliénation :

				L’aliénation économique est celle du travailleur salarié qui, dépossédé de ses moyens de production et donc contraint de vendre sa force de travail au capitaliste, finit par être dépossédé du fruit de son tra-vail, de son métier, et même de son huma-nité par l’exploitation capitaliste ; celle du produit qui doit devenir marchandise (être vendu) comme condition de son usage ; celle du capitaliste même, aliéné à l’argent et à la logique de l’accumulation.
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				L’aliénation idéologique est celle qui as-sure la reproduction du système d’exploi-tation, lorsque les exploités adhèrent à des valeurs et à des croyances conformes aux intérêts de ceux qui les exploitent et n’ont pas conscience de leurs chaînes.

				« La religion est l’opium du peuple » (Marx, Contribution à la critique de la philosophie du droit de Hegel, 1844). Également Ludwig Feuerbach dans L’Essence du christianisme (1841).

				➤ 	idéologie, Marx, marxisme.

				Allais (Maurice)

				Économiste français contempo-rain (1911-2010). Se situant ré-solument dans une perspective néo-classique, il entend mon-trer que « toute économie quelle qu’elle soit, collectiviste ou de propriété privée, doit s’organi-ser sur une base décentralisée et concurrentielle ». 

				Il a consacré plusieurs travaux importants à la reformulation de l’équilibre général walrassien et de la théorie monétaire. Prix Nobel en 1988.

				Ouvrages principaux : À la recherche d’une discipline économique (1943) ; Économie et intérêt (1947) ; La Théorie générale des surplus (1981).

				➤ 	Annexe C.

				altermondialisme

				Ensemble de mouvements qui critiquent la mon-dialisation libérale au nom de l’équité, de la dé-fense de l’environnement et des droits humains. 

				Ces idées, apparues à la fin des années 1990, ont connu un grand essor dû à la conjonction de différents facteurs : la récurrence de crises (financières et éco-nomiques) engendrant appauvrissement et instabilité, la dégradation accélérée de l’environnement et la prise de conscience qu’il s’agit d’un bien commun de l’huma-nité, la concentration accrue du pouvoir et de la richesse économique, la forte média-tisation des cycles de réunions de l’OMC.
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				Les thématiques sont nombreuses et variées : contestation des modes de fonctionnement non démocratiques des organisations inter-nationales (FMI, OMC. . .), régulation financière et instauration d’une taxe financière (taxe Tobin), défense des droits humains et en par-ticulier des droits des travailleurs exploités par des multinationales (enfants, esclaves, prisonniers...), protection de l’agriculture et des agriculteurs des pays du Sud, préserva-tion de l’environnement (contre la défores-tation, la désertification, le réchauffement climatique . . .), lutte contre les pouvoirs des multinationales . . . 

				Autant de courants de pensée qui visent à réguler la mondialisation.

				➤ 	biens, FMI, G8, G20, OMC, taxe Tobin. 

				Amin (Samir)

				Économiste égyptien né en 1931 et mort en 2018, spécialiste des problèmes de développement économique.

				Il conteste la théorie classique selon laquelle les pays développés et les pays sous-développés sont égaux dans l’échange international et y ont tous avantage. Il s’ef-force de montrer que le système économique mondial est construit sur des relations asy-métriques entre le « centre » dominant (les pays développés) et la « périphérie » domi-née (les pays du Tiers monde).

				amortissement économique

				 Perte de valeur subie au cours d’une pé-riode donnée par un bien de production du-rable du fait de l’usure ou de l’obsolescence.

				Une entreprise acquiert une machine dont le prix est 1 million d’euros. On prévoit que cette machine restera en service cinq ans ; cette durée de fonctionnement dépend de l’usure physique, qui varie en fonction du degré d’utilisation, et de l’obsolescence, largement imprévisible puisqu’elle résulte de la perte de valeur du matériel installé liée à l’invention de machines plus performantes. Si la prévision 
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				est juste, dans cinq ans, il faudra procéder à un investissement de remplacement.

				
					Le financement de l’amortissement

				

				
					Il est financé par les ressources issues de la vente des marchandises produites par la machine. Soit 2 000 unités du produit Y vendues par an : il s’agit de récupérer 1 million d’euros sur 10 000 unités en cinq ans, donc 100 € par unité.

				

				
					Nous venons de calculer l’amortissement qui sera inclus dans le prix de revient uni-taire. Chaque acheteur paiera une petite partie de la machine. L’amortissement est donc la mesure de la dépréciation d’un élément de capital fixe : 200 000 € la pre-mière année, 400 000 € la seconde, etc.

					Observons que notre calcul peut être faussé par deux phénomènes : à cause de l’inflation, le million d’euros sera probable-ment insuffisant ; à cause de l’accélération du progrès technique, la durée de vie rent-able sera abrégée.

				

				 [comptabilité nationale] Consommation de capital fixe.

				 [comptabilité privée] L’amortissement étant déductible du bénéfice imposable, les entreprises sont tenues de respecter des règles fiscales rela-tives à la durée et aux taux de l’amortissement ; l’amortissement des actifs immobilisés dans les comptes des entreprises ne constitue donc qu’une mesure très imparfaite de l’amortisse-ment économique.

				➤ 	capital, comptabilité d’entreprise.

				amortissement financier

				Remboursement total d’une dette ou d’un emprunt.

				➤ 	comptabilité d’entreprise.

				Amsterdam (traité d’)

				➤ 	Union européenne (historique de l’).

				analyse économique

				Ensemble des théories, des concepts et des mécanismes économiques auxquels la commu-nauté des économistes accorde, à un moment donné, une valeur scientifique.
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				analyse longitudinale/transversale
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				Dans son Histoire de l’analyse économique, Schumpeter établit une distinction entre l’analyse économique, corpus de connais-sances établies selon les règles de la méthode scientifique (souci de l’adéquation aux faits et de la cohérence logique), et la pensée éco-nomique, ensemble beaucoup plus large et plus flou, englobant toutes les idées écono-miques circulant dans une société, y compris les opinions dominantes et les doctrines.

				Analyse et action

				Il convient également de distinguer l’ana-lyse qui cherche à produire des connais-sances et la politique économique qui cherche à obtenir des résultats. L’étude d’un problème économique consistant à obser-ver, confronter et analyser des faits précis en vue du choix de politiques économiques adéquates.

				Le contenu scientifique de l’analyse

				Un auteur qui utilise à dessein le terme d’« analyse » veut mettre l’accent sur le contenu scientifique des théories aux-quelles il se réfère : celles-ci seront éven-tuellement réfutées ou, plus probablement, enrichies et précisées à une date ultérieure, mais elles bénéficient d’une reconnaissance institutionnelle (elles sont exposées ou ci-tées dans des revues scientifiques, figurent dans des manuels universitaires, etc.). Les théories économiques tendent à se super-poser dans une coexistence conflictuelle. 

				➤ 	politique économique, Schumpeter (Joseph Aloïs).

				analyse longitudinale/transversale

				Deux dimensions temporelles de l’analyse des « événements démographiques » (naissances, mariages, décès, flux migratoires).

				analyse longitudinale ou analyse par cohorte : analyse des événements et des comportements démographiques d’une cohorte d’individus au cours de leur vie.

				Exemple : pour étudier la fécondité de la géné-

			

		

		
			
				ration des femmes nées en 1960, on cumule le taux de fécondité des femmes de quinze ans en 1975, celui des femmes de seize ans en 1976…, le taux de fécondité des femmes de quarante-neuf ans en 2009. On suit ainsi la génération des femmes nées en 1960 tout au long de leur vie féconde. Les taux cu-mulés enregistrent leur descendance finale.

				L’inconvénient d’une telle méthode est évident : il a fallu attendre 1990 pour connaître la descendance finale de la géné-ration 1940 !

				◗ analyse transversale ou analyse du moment : étude des événements démo-graphiques, observés une année donnée, d’une population composée de généra-tions ou de cohortes successives.

				Exemple : en 2008, il est possible de recenser les taux de fécondité par âge, de quinze ans à quarante-neuf ans ; on obtient un indice conjoncturel ou synthé-tique de fécondité sommant les comporte-ments de x générations une année donnée (2,1 en 2008). Si les taux de fécondité par âge ne varient pas au cours du temps (les générations successives se comportent de la même façon), alors la méthode transver-sale permet de prévoir approximativement ce que sera la descendance finale.

				Les mêmes analyses longitudinale et transversale peuvent être faites pour la mortalité ou la nuptialité.

				➤ 	cohorte, descendance finale, fécondité, mortalité.

				analyse stratégique

				[sociologie contemporaine] Cadre d ’ analyse des relations de pouvoir au sein des organisations mettant l’accent sur les stratégies des acteurs et sur les jeux qui se nouent entre ces stratégies.

				Cette orientation, développée en France principalement par M. Crozier, se présente comme un prolongement de la sociologie des organisations centrée sur la bureau-
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				cratie. L’analyse stratégique postule que les individus n’acceptent jamais d’être trai-tés comme de simples moyens au service des buts de l’organisation, que les acteurs gardent une possibilité de jeu autonome (du moins dans certains domaines) et que, dans les jeux de pouvoir, les stratégies sont toujours rationnelles même si la ratio-nalité est limitée.

				➤ 	bureaucratie, Crozier, organisations (sociologie des) ; Annexe A-52.

				anarchisme

				(du gr. anarkhia, de a(n) - préfixe privatif - « sans », et arkhé « commandement »)

				Courant de pensée politique, né au xixe siècle, qui s’oppose radicalement à toute soumission de l’individu à un ordre socio-économique, poli-tique ou idéologique imposé par voie d’autorité.

				L’ordre social doit procéder du libre consentement d’individus autonomes. Ni Dieu, ni Maître, selon le titre du journal de Louis Auguste Blanqui.

				L’anarchisme individualiste (Stirner, Proud-hon) s’oppose à l’anarchisme communiste (Bakounine, Kropotkine) sur le régime de la propriété.

				➤ 	anarcho-syndicalisme, autogestion, communisme.

				anarcho-syndicalisme

				Orientation syndicale qui rejette le syndicalisme réformiste courroie de transmission de partis politiques et prône le contrôle direct des orien-tations économiques par les travailleurs organi-sés au sein des syndicats révolutionnaires.

				➤ 	anarchisme, mouvement ouvrier, syndicalisme.

				Ancien Régime économique

				Par analogie avec l’Ancien Régime politique, système économique antérieur au capitalisme industriel et bancaire.

				Expression forgée par Ernest Labrousse, historien de l’économie française du xviiie siècle. Cette problématique, valable pour la France, l’est beaucoup moins pour la Grande-Bretagne ou les Pays-Bas.

			

		

		
			
				
					Caractéristiques de l’activitééconomique 

				

				
					l Prépondérance de l’agriculture et de la population agricole ; la faible productivité explique le pourcentage très élevé de cette dernière ; les techniques rudimentaires sont responsables des crises périodiques de sub-sistance (pénuries de grains).

					l Insuffisance des moyens de transport et faiblesse des échanges accentuée par des obstacles économiques et juridiques : péages, réglementations de toutes sortes interdisant la formation d’un marché national.

					l Faible développement de la production industrielle représentée essentiellement par l’autoproduction paysanne, l’industrie rurale et l’artisanat urbain.

				

				L’Ancien Régime économique se caracté-rise parallèlement par des rapports socio-économiques spécifiques : charges seigneu-riales sur les tenures agricoles, solidarités agraires (vaines pâtures, droits d’usage), régime des corporations (artisanat urbain), etc. Ces mécanismes et ces institutions sont autant d’obstacles à l’accumulation, lesquels sont renforcés par les mentalités (dépenses improductives de la noblesse, idéal d’autosubsistance des paysans…).

				➤	crise, mode de production, système économique.

				Anderson (paradoxe d’)

				Le fait d’acquérir un diplôme de rang supérieur à celui de ses parents ne garantit pas l’accès à une position sociale plus élevée que la leur : le pre-mier énoncé de ce paradoxe est attribué au socio-logue américain Charles A. Anderson (en 1961).

				Si les diplômes étaient le seul facteur déter-minant l’accès à une position sociale et si la structure des diplômes ainsi que celle des emplois et des statuts sociaux ne variaient pas au cours du temps, l’obtention d’un di-plôme de rang supérieur à celui des parents garantirait aux enfants une mobilité sociale ascendante. Aucune de ces conditions n’étant vérifiée, l’ascenseur scolaire n’est pas automatiquement un ascenseur social : 
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				il suffit par exemple que le nombre de diplô-més augmente plus vite que le nombre d’emplois qualifiés correspondants pour que certains diplômés ne puissent atteindre les positions auxquels ces titres scolaires donnaient accès auparavant. 

				➤ 	mobilité sociale.

				anomie

				(de a privatif, et du gr. nomos « loi »)

				 Désordre, violation ou absence de loi.

				 [sociologie] notion essentielle introduite par Durkheim : état dans lequel il y a carence ou déficience de règles sociales communément acceptées, de sorte que les individus ne savent plus comment orienter leur conduite.

				Durkheim utilise la notion d’anomie dans son analyse du suicide. Parmi différents types de suicide, il distingue le suicide ano-mique causé par la brusque dislocation des valeurs sur lesquelles était fondée la vie des individus. Le suicide anomique « vient de ce que l’activité (des hommes) est déré-glée et de ce qu’ils en souffrent ».

				Cette notion a été reprise par des sociolo-gues américains dans des sens différents. Chez certains d’entre eux, elle devient synonyme de déviance (écart par rapport à la norme). Pour Merton, une société est anomique lorsqu’il y a inadéquation entre les objectifs proposés par une société et les moyens dont disposent ses membres pour les atteindre : par exemple, les individus ne disposant pas des ressources (économiques et/ou culturelles) nécessaires à une ascen-sion sociale valorisée par l’establishment. Ce divorce se traduit par des comportements déviants divers.

				➤ 	contrainte sociale, déviance, Durkheim ; Annexe A-37, 48.

				ANPE [Agence nationale pour l’emploi]

				Agence créée par l’État en 1967 dont la mis-sion était de « favoriser la rencontre entre l’offre et la demande d’emploi ».

				➤	pôle-emploi.
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				anthropocène

				Transformations des écosystèmes de la planète Terre par les activités humaines.

				➤	L'éco en schémas, p. 306.

				anthropologie

				(du gr. anthropos « homme » et logos « discours »)

				 Science de l’homme en général (vision unitaire, à dimension souvent philosophique).

				 Ensemble vaste des disciplines qui se rap-portent à l’homme.

				 Aujourd’hui, science qui rend compte de la diversité de la réalité humaine à travers la va-riété des populations humaines dans le temps et dans l’espace. 

				➤ 	Lévi-Strauss sociologie.

				anthropologie physique

				Étude des caractéristiques anatomiques et physiologiques des populations passées ou présentes. L’accent est mis moins sur ce qui est commun à l’humanité que sur les caractères différentiels des groupes : anatomie com-parée, génétique des populations, etc. La paléontologie humaine reconstitue les origines et les différenciations du genre humain.

				On a pu parler d’anthropologie raciale, mais le concept même de race est au-jourd’hui récusé ; les différences culturelles et comportementales ne sont plus expli-quées par des différences biologiques.

				anthropologie sociale et culturelle

				Correspond largement, dans la langue fran-çaise, à l’ethnologie. Le double qualificatif (sociale et culturelle) fait référence à deux dimensions des sociétés humaines.

				Ces deux dimensions sont :

				– les traits de l’organisation sociale (us-ages, coutumes, mœurs, règles de con-duite, formes de sociabilité, organisation et division du travail, institutions, etc.) ;

				– le principe organisateur qui donne son unité aux différentes manifestations de la vie en société (croyances, systèmes de 
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				valeurs, représentations esthétiques, reli-gieuses et cognitives).

				Il va de soi qu’il s’agit là de deux niveaux d’une même réalité. Ce système symbolique est étroitement articulé avec le système social.

				
					Anthropologie ou sociologie ?

				

				
					Aujourd’hui, les frontières entre anthropolo-gie et sociologie ont tendance à s’effacer. Les sociétés que l’on qualifiait de primitives ou de traditionnelles ont soit disparu soit se sont amplement transformées. Elles ne peuvent plus être abordées comme des mondes lointains, comme des entités isolées. Dans le même temps, les vieilles sociétés développées sont de plus en plus multiculturelles. 

					Avec ce nouveau contexte, on observe une double évolution de l’anthropologie :

					– la montée d’une anthropologie des socié-tés post-traditionnelles centrée sur les modalités d’affrontement au changement et à la « modernité » ;

					– la floraison de recherches dites anthropo-logiques (anthropologie politique, religieuse, urbaine, de l’altérité) couvrant tant les sociétés occidentales que non-occidentales.

					On peut aussi bien qualifier ces études de sociologiques. Si le terme d’anthropologie est privilégié, c’est pour mettre l’accent sur la perspective comparative : la césure entre l’Occident et le reste du monde est beaucoup moins marquée qu’auparavant.

				

				➤ 	Boas, culturalisme, culture, ethnicité, ethnologie/ethnographie, Lévi-Strauss, race, sociologie.

				anticipations

				Prévisions portant sur l’évolution de variables économiques (inflation, PIB, etc.).

				Dès que l’incertitude est introduite dans une théorie économique, il s’ensuit que les décisions des agents dépendent de leurs anticipations ; la difficulté consiste alors à modéliser celles-ci.

				Modélisations des anticipations

				l Une première méthode consiste à suppo-ser que les agents forment leurs anticipa-tions en appliquant une règle fixe, l’obser-vation du passé :

			

		

		
			
				– les anticipations sont extrapolatives si le niveau anticipé d’une variable économ-ique à une date future dépend du niveau observé de la même variable pendant un certain nombre de périodes antérieures ;

				– les anticipations adaptatives sont, elles aussi, formées à partir du passé, mais en ap-pliquant une règle de correction des erreurs commises : ce que l’on anticipe maintenant se déduit d’une correction de l’écart entre ce que 

			

		

		
			
				
					Anticipations rationnelles

				

				
					Les anticipations rationnelles ne sont pas des prévisions exactes : l’agent peut se tromper, mais ses erreurs ne sont pas systématiques et ses prévisions sont toujours optimales, compte tenu des informations dont il dispose ; les seules sources d’erreurs sont donc des « effets de surprise », la conséquence d’événements imprévisibles (une tempête, etc.). C’est ici qu’intervient la notion d’équilibre : elle désigne une situation dans laquelle rien ne bouge parce qu’aucun agent n’a intérêt à changer de décision. Sachant que les agents changent de décisions lorsque changent leurs anticipations et que celles-ci changent lorsqu’elles s’avèrent systématiquement erronées, on en déduit qu’à l’équilibre, les anticipations correspondent, en moyenne, à ce qui advient. 

					Les auteurs de la nouvelle économie classique, par exemple Lucas, utilisent cette hypothèse d’anticipations ration-nelles pour démontrer l’inefficacité totale des politiques conjoncturelles keyné-siennes : soit par exemple l’annonce d’une relance par un déficit budgétaire, les agents vont anticiper une augmentation future des impôts pour financer ce déficit et décider dès maintenant d’augmenter leur épargne en conséquence, ce qui va avoir pour effet de neutraliser l’impact attendu sur l’activité économique… 

					Les auteurs de la nouvelle économie keynésienne, par exemple Mankiw, uti-lisent également cette hypothèse ; elle ne les conduit pas aux mêmes conclusions car leurs modèles prennent en compte des imperfections de marché (asymétrie d’information, viscosité des prix, etc.).
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				l’on constate et ce que l’on avait anticipé ; la critique par M. Friedman de la courbe de Phil-lips est fondée sur ce type d’anticipations, les salariés mettant un certain temps avant d’anticiper correctement l’inflation future.

				Cette modélisation des anticipations sou-lève deux critiques : 

				– elle implique que les agents ne tiennent pas compte des nouvelles informations (par exemple l’annonce d’un changement de politique économique), y compris si elles induisent des événements futurs cer-tains (par exemple l’annonce d’une hausse du taux d’imposition), mais seulement des informations passées ; 

				– elle implique aussi que les agents ne modifient pas la façon dont ils forment leurs anticipations alors même qu’ils constatent qu’ils se trompent systématiquement : avec des anticipations adaptatives, un agent sousestime par exemple toujours l’inflation lorsque celle-ci s’accélère.

				l Ce sont ces critiques qui ont conduit à l’hypothèse d’anticipations rationnelles : celle-ci se déduit logiquement de deux autres hypothèses fondatrices de la théorie écono-mique néo-classique, la rationalité des agents et l’équilibre du marché. Si l’agent est rationnel, alors ses anticipations le sont également. Cela signifie qu’il les forme à par-tir de la meilleure représentation possible du fonctionnement de l’économie et en utilisant toute l’information pertinente. 

				l Il sait, par exemple, que l’inflation dépend de la quantité de monnaie en circulation (c’est sa théorie de l’inflation) et il lit dans son journal économique une déclaration du directeur de la Banque centrale annonçant un relâchement de la politique monétaire (c’est l’information pertinente du jour) ; il en déduit par conséquent un taux d’inflation anticipé.

				Deux conceptions opposées à la théorie des anticipations rationnelles

				On peut opposer à la théorie des anticipations rationnelles les conceptions de deux auteurs que, par ailleurs, presque tout sépare : Hayek et Keynes.

				l Selon Hayek, l’information est incom-

			

		

		
			
				plète : on ne dispose pas d’une liste exhaus-tive de toutes les situations probables ; des occasions ne sont pas volontairement igno-rées parce que leur découverte coûterait trop cher, elles sont simplement inconnues. Selon Hayek, cette situation d’incertitude non probabilisable explique la supériorité du marché en tant que moyen de découverte de l’information : la concurrence incite les agents à rechercher toutes ces occasions qui n’ont pas été exploitées, simplement parce qu’elles n’étaient pas encore découvertes.

				l Keynes part de la même hypothèse d’incer-titude radicale, qui consiste simplement à reconnaître que personne ne sait quel sera, par exemple, le niveau du dollar ou des taux d’intérêt dans dix ans. Les décisions écono-miques les plus importantes, notamment l’investissement, sont donc fondées sur des anticipations (par exemple, l’anticipation des débouchés), qui dépendent de facteurs tels que la psychologie collective ou l’imitation (la confiance des uns engendre la confiance des autres) et sont régulées par des conventions.

				➤ 	nouvelle économie classique, nouvelle économie keynésienne, Phillips (courbe de).

				anticipations auto-réalisatrices 

				➤ 	bulle spéculative.

				antitrust (législation)

				Ensemble de lois américaines (Sherman Act, Clayton Act), de la fin du xixe siècle, interdisant toute forme de « trust » ou d’entente ayant pour objet de restreindre la liberté du commerce.

				➤ 	concentration, politique de concurrence, trust.

				apartheid

				 Système politique en vigueur de 1948 à 1991 en République d’Afrique du Sud et orga-nisant la ségrégation raciale entre « Blancs » et « non-Blancs ».

				Fondé sur un développement économique et géographique séparé (création des Bantoustans et des Bantu townships : terri-toires « autonomes » et villes dortoirs pour 
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				les Noirs), il ne conférait pas les mêmes droits civiques et politiques aux Blancs et aux Noirs. Ce système a été condamné à plusieurs reprises par les Nations unies. Souhaité par les milieux d’affaires, sous la pression des instances internationales et de la population noire, le processus de démantèlement de l’apartheid est amorcé à la fin des années 1980. En février 1990 est annoncée la légalisation des partis afri-cains interdits, dont l’ANC (Congrès natio-nal africain), et son leader Nelson Mandela est libéré. Le 17 mars 1992, les électeurs, blancs, approuvent par référendum le pro-cessus de réformes et les négociations pour une nouvelle Constitution.

				 [par extension] Configurations sociales mar-quées par la ségrégation systématique et quasi-légale de minorités (ethniques, religieuses).

				Tel a été le cas des Noirs dans les états du Sud des États-Unis jusque dans les années 1960.

				➤	racisme, ségrégation.

				APU [administrations publiques]

				➤	administrations publiques [APU].

				appariements (sur le marché du travail)	

				Ensemble des moyens de mise en relation de l’offre et de la demande de travail, afin de ré-duire la coexistence de chômage et d’emplois vacants.

				Les mécanismes d’appariements s’attachent à réduire les frictions qui compliquent l’accès à l’emploi : information imparfaite ; rigidité entravant la rencontre de l’offre et de la de-mande d’emplois ; coûts de transaction, de prospection, etc.).

				apprentissage

				 [sens courant] Acquisition des gestes, des techniques permettant de maîtriser une acti-vité.

				 [sens économico-social] Désigne une mo-dalité de la formation professionnelle, assurée 
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				par des établissements d’enseignement tech-nique et par une présence sur le lieu de travail assortie d’un contrat d’apprentissage. Ce type de formation a été élargi à l'enseignement supérieur.

				 [sociologique] Socialisation.

				➤ 	formation, qualification.

				arbitrage

				 [sens courant] Décision qui partage ou départage.

				 [sens juridique] Procédure de résolution des conflits qui permet aux parties de recourir à l’amiable à un arbitre. De telles procédures, entre patrons et salariés, sont prévues en droit du travail pour l’application des conventions collectives.

				 [sens politique] Le rôle d’arbitre du pré-sident de la République consiste, selon la Constitution (art. 5, alinéa 1er), à permettre le déroulement du « jeu » politique par l’applica-tion des règles constitutionnelles.

				 [sens économique] Arbitrage entre épargne et consommation à propos de la répartition, par un agent économique, de son revenu entre ces deux emplois.

				 [sens financier] Procédé qui consiste, pour les arbitragistes, à acheter une monnaie, de l’or ou une valeur mobilière, sur une place fi-nancière pour les revendre sur une autre afin de profiter de la différence de cours ou de taux.

				➤ 	Bourse des valeurs, propension.

				archétype

				Type primitif ou idéal ; original, qui sert de modèle.

				archétype social se dit parfois pour dési-gner un comportement, un trait culturel représentatif d’un groupe social.

				Arendt (Hannah)

				Philosophe politique amé-ricaine d’origine allemande (1906-1975). D’ascendance juive, elle quitte l’Allemagne en 1933, à la prise du pouvoir par Hitler.
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				Une partie importante de son œuvre est consacrée au totalitarisme du XXe siècle dont, à l’instar d’autres interprètes, elle pointe la nouveauté radicale. Elle insiste sur des traits fondamentaux comme la force produite par l’organisation, la « pré-diction infaillible » attribuée au Parti et à son idéologie, la « banalité du mal » et, surtout, sur un système où la loi commune (le Droit) est entièrement subordonnée à l’obéissance à la Loi de la nature (le vita-lisme racial, dans le cas du nazisme) ou à la Loi de l’Histoire (dans le cas du stalinisme).

				Un autre versant de son œuvre a pour fil directeur la confrontation du patrimoine culturel de l’humanité avec les nouvelles donnes de l’ère contemporaine : comment penser la trinité Travail (contraint)/Œuvre (création)/Action (l’espace politique, la po-lis) dans un monde radicalement différent des siècles passés ?

				Ouvrages principaux : Les origines du totalita-risme (1951, dont Le système totalitaire en troisième partie) ; La condition de l’homme mo-derne (1958) ; Essai sur la révolution (1963).

				➤	totalitarisme.

				Ariès (Philippe)

				Historien français (1914-1984), pionnier de l’histoire des mentalités.

				Connu surtout par son ouvrage L’Enfant et la vie familiale sous l’Ancien Régime.

				Selon Ariès, la reconnaissance de l’enfant comme être particulier apparaît au xviie siècle dans certains milieux bourgeois ; elle est liée à la scolarisation (apparition des premiers collèges), au resserrement de la famille et au déclin des formes de sociabilité collective.

				Ses autres travaux sont centrés sur les com-portements démographiques et les attitudes face à la mort.

				➤	âge, famille.

				aristocratie

				(du gr. aristoi « les meilleurs » et kras, kratos « pouvoir »)

			

		

		
			
				 Système de gouvernement où le pouvoir est exercé par un groupe social restreint, générale-ment une caste ou une classe héréditaire.

				 La noblesse en tant qu’elle détient le pou-voir concurremment avec le monarque. Par extension, groupe qui possède des privilèges essentiels.

				 Synonyme d’élite.

				➤	élite(s), pouvoir.

				armée industrielle de réserve

				Expression de Karl Marx pour désigner l’impor-tante et chronique population de travailleurs sans emploi.

				Selon l’auteur du Capital, cette « armée de réserve » joue un double rôle : elle pèse à la baisse sur les salaires des salariés occupés (logique de la compétition pour l’emploi) et elle constitue un réservoir de main-d’oeuvre immédiatement disponible dans les phases de rapide expansion.

				➤	accumulation du capital, Marx.

				Aron (Raymond)

				Sociologue et politologue fran-çais (1905-1983). De forma-tion philosophique, ses pre-miers travaux sont consacrés à la philosophie de l’histoire. 

				Son œuvre est principalement centrée sur les systèmes socio-économiques et politiques des sociétés contemporaines.

				En précisant la notion de sociétés indus-trielles, il analyse les convergences et les oppositions entre les sociétés occiden-tales et les sociétés soviétiques. Les pre-mières sont caractérisées par la démocra-tie pluraliste (différenciation croissante des pouvoirs), les secondes par le phéno-mène totalitaire plus ou moins prononcé (monopole de l’activité politique exercé par un parti, soumission des activités économiques à l’État planificateur).

				Il a publié également plusieurs travaux im-portants sur les traditions sociologiques et les théories de la stratégie militaire.
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				Assemblée nationale (de la Ve République française) 

			

		

		
			
				Dans L’Opium des intellectuels (1955), il a dénoncé la séduction exercée par le marxisme sur la pensée de son temps (son opposition à son camarade de promotion à Normale Supérieure, J.-P. Sartre, est res-tée célèbre). Le marxisme y est présenté comme une idéologie, une « religion sécu-laire ».

				Ouvrages principaux : Démocratie et totali-tarisme (1965) ; Dix-huit leçons sur la société industrielle (1962) ; La lutte des classes (1964) ; Les étapes de la pensée sociologique (1967).

				➤ 	pouvoir, société industrielle, totalitarisme.

				Arrow (Kenneth Joseph)

				Économiste américain né en 1921 et décédé en 2017, l’un des principaux artisans du renouveau de la théorie microéconomique contem-poraine.

				Deux contributions impor-tantes lui sont dues :

				– en généralisant le paradoxe de Condor-cet, il démontre (1951) qu’on ne peut pas déduire des préférences individuelles un ensemble cohérent de choix collectifs (théorème d’impossibilité dit d’Arrow) ;

				– avec G. Debreu (1954), il reformule et améliore la théorie de l’équilibre géné-ral walrassien (le modèle n’exclut pas les rendements d’échelle constants).

				Ouvrages principaux : Choix collectif et préfé-rences individuelles (1951) ; avec G. Debreu, Existence d’un équilibre pour une écono-mie compétitive (1954).

				➤ 	équilibre, optimum, Walras ; Annexe C.

				artisan

				Travailleur qualifié exerçant une activité ma-nuelle, pour son compte personnel, seul ou avec l’aide de quelques compagnons (de un à neuf).

				➤ 	entreprise.
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				ascétisme

				 [sens courant] Vie austère, rigoriste, fondée sur des convictions morales ou religieuses.

				 [sociologie] Chez Max Weber, notion centrale développée dans L’Éthique pro-testante et l’esprit du capitalisme : ce type de conduite morale qui veut « se gar-der strictement des jouissances de la vie » caractérise certains milieux protestants au XVIIe siècle. L’ascétisme s’associe à la discipline rationnelle, à la recherche du gain (réinvesti et non dépensé), fonde-ments de l’esprit capitaliste.

				➤ 	Annexe A-40.

				ASEAN [Association of South-East Asia Nations]

				Association des États d’Asie du Sud-Est. Zone de préférences douanières formée en 1967 et qui regroupait à l’origine l’Indonésie, Singapour, la Thaïlande, la Malaysia, les Philippines.

				ASSEDIC [Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce]

				Organisme paritaire créé en 1958 en France, chargé de la gestion administrative des de-mandeurs d’emploi (inscription, recouvre-ment des cotisations et paiement des indem-nités chômage).

				➤ 	pôle emploi, protection sociale, UNEDIC.

				Assemblée nationale (de la Ve République française) 

				Institution politique majeure de la Répu-blique depuis 1958, dans laquelle siègent les députés élus au suffrage universel chargés de voter les lois, d’évaluer les politiques publiques, de contrôler l’action du gouvernement. 

				L’Assemblée nationale et le Sénat sont les deux chambres qui composent le Parlement (bicamérisme).

				
					
						2

					

				

				
					
						1

					

				

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				assiette

			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

			
				
					A

				

			

		

		
			[image: ]
		

		
			
				30

			

		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				assiette

				Base de calcul de l’impôt ou des cotisations so-ciales : dans le cas de la TVA, c’est la valeur ajou-tée par l’entreprise qui est l’assiette de l’impôt.

				➤ 	impôt, impôt direct, impôt indirect, impôt sur le revenu.

				assimilation

				Processus par lequel des populations d’ori-gine étrangère en viennent progressive-ment à partager les comportements et, plus généralement, les traits culturels de la société d’accueil. En ce sens, l’assimila-tion peut être considérée comme l’abou-tissement du processus d’acculturation.

				Pendant longtemps, le terme a été considé-ré avec méfiance, en raison de ses conno-tations coloniales. Pour les puissances colo-niales, il s’agissait d’amener les populations autochtones à abandonner leurs us et coutumes au profit des normes et des valeurs de la civilisation des colonisateurs (en l’occurrence, le plus souvent celles de la civilisation occidentale). 

				Débarrassé de ses a priori coloniaux, le terme n’en garde pas moins une dimen-sion politique qui renvoie à l’intégration : dans ce cadre élargi, l’assimilation ne dé-pend pas seulement de la sphère culturelle mais également de l’insertion sociale et de l’intégration à la société nationale ; elle met en jeu non seulement les comporte-ments des intéressés, mais également les attitudes de la collectivité nationale et les politiques des autorités.

				De ce point de vue, les obstacles à l’intégra-tion peuvent déboucher sur des réticences, voire des refus de l’intégration comme en témoignent les phénomènes contre-accultu-ratifs et « ethnicistes ».

				➤ 	acculturation, ethnicité, intégration sociale, multiculturalisme.

				association

				Regroupement volontaire de plusieurs personnes qui s’unissent en vue d’un objectif commun.

			

		

		
			
				Si ce groupe de personnes recherche un profit, il optera pour le statut juridique de la société ; si son but n’est pas lucratif, il constituera une association au sens res-treint de la loi du 1er juillet 1901. Recen-sées dans le secteur institutionnel « Admi-nistrations privées » par la Comptabilité nationale, les associations (loi de 1901) forment, avec les mutuelles et les coopéra-tives, le tiers secteur de l’économie sociale : ni capitalisme, ni étatisme. Leur grand nombre, le flux croissant de leurs créations et leur diversité attestent de l’importance du mouvement associatif en France, qui concilie liberté d’entreprendre et solidarité.

				➤ 	coopérative, entreprise.

				Association internationale pour le développement [AID]

				➤ 	aide au développement.

				association de libre échange

				➤ 	Europe : organisations non communautaires.

				assurance

				Opération consistant pour une institution à percevoir une cotisation (ou prime), et à s’en-gager en contrepartie à prendre en charge les dommages éventuels survenus à un agent lors de la réalisation d’un risque. Il s’opère ainsi une mutualisation des risques, une transformation de risques individuels en risques collectifs.

				Cette fonction est prise en charge par différentes institutions, principalement :

				– les entreprises d’assurance, pour lesque-lles, soit les contrats sont librement souscrits, soit, si l’assurance est obligatoire (assurance automobile), le choix de l’assureur est libre ;

				– les organismes de Sécurité sociale aux-quels l’affiliation est obligatoire et qui obé-issent aussi à une logique de solidarité (as-surances sociales, couvrant les risques de maladie, vieillesse, chômage) ;

				– les mutuelles qui poursuivent aussi des objectifs de solidarité.
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					L’analyse des effets pervers de l’assurance

				

				
					Les mécanismes de l’assurance peuvent entraîner des effets pervers analysés par la théorie économique :

					– l’aléa moral ou risque moral (moral ha-zard en anglais, qu’il vaudrait mieux traduire par « risque de comportement ») consiste en ce que le fait d’être assuré modifie le compor-tement de l’agent : par exemple, l’assurance sociale peut favoriser, dans certains cas, une surconsommation médicale ;

					– la « sélection adverse » consiste à recou-rir ou à ne pas recourir à l’assurance en fonc-tion d’informations détenues par l’agent et inconnues de l’assureur. Ainsi, dans le cas d’une assurance privée contre le risque de maladie, une prime calculée sur des risques moyens peut attirer des individus qui se savent malades et repousser d’autres qui se savent en bonne santé.

				

				➤ 	aléa moral, assurance (entreprises d’), risque, Sécurité sociale.

				assurance (entreprises d’)

				Entreprise dont la fonction principale con-siste à assurer les agents économiques contre des risques sur une base volontaire : l’agent a soit la liberté de s’assurer, soit celle de choisir son assureur, dans le cas d’une assurance obli-gatoire (automobile).

				Le secteur de l’assurance comporte deux branches principales.

				La première branche comprend :

				– l’assurance dommages, assurance des choses (automobiles, habitations, entreprises), en cas de sinistre (incendie, accidents et risques divers, d’où son nom IARD) ;

				– l’assurance responsabilité civile, assu-rance des victimes d’un préjudice.

				La deuxième porte sur l’assurance vie-capitalisation qui consiste à verser un capital :

				– soit au décès de l’individu (aux héritiers) ;

				– soit à une date donnée à l’individu s’il est encore en vie, ce qui est une forme de retraite par capitalisation ;

			

		

		
			
				– soit les deux.

				Les compagnies d’assurance se transforment profondément à partir des années 1980 : progression de l’assurance des risques d’entreprise, nouvelles alliances menées avec les banques (« bancassurance ») et création d’une Europe de l’assurance.

				➤	assurance.

				asymétrie d'information	

				Situation dans laquelle deux agents écono-miques, dans le cadre d’un rapport d’échange ou d’un rapport non marchand, disposent d’une inégalité d’information.

				La nouvelle microéconomie s’intéresse aux conséquences de l’asymétrie d’informa-tion entre celui qui embauche et celui qui est embauché, entre l’assureur et l’assuré, entre le responsable et son subordonné…

				➤	agence (théorie de l'), microéconomie (nouvelle) ; L'éco en schémas, p. 301.

				attitude

				 [sens courant] Manière de se comporter à l’égard de quelqu’un ou de quelque chose.

				 [sciences sociales] Disposition acquise, rela-tivement stable, tendant à orienter dans un champ donné (politique, culturel, éthique…) l’ensemble de ses conduites et de ses opi-nions ; par exemple, l’autoritarisme ou l’anti-autoritarisme, l’agnosticisme ou la foi.

				Construites par les individus au cours de leur processus de socialisation, les atti-tudes constituent l’interface entre les sti-mulations auxquelles ils sont exposés et les réponses qu’ils produisent en retour.

				Non observable directement (à la différence des conduites et des pratiques), l’atti-tude peut être appréhendée à travers ses manifestations externes et, en particulier, à partir d’une certaine cohérence des opi-nions formulées par l’individu. C’est dans ce cadre qu’ont été construites des échelles d’attitude visant à mesurer le degré d’ad-hésion à tel ou tel type d’attitude.

				➤	habitus, opinion publique.
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				attractivité territoriale

				Aptitude d’un territoire économique, national ou régional, à attirer et à retenir les activités économiques et les facteurs de production (capital et travail) de plus en plus mobiles internationalement.

				Les activités des entreprises et leurs stratégies de décomposition internatio-nale des processus productifs (DIPP) les rendent plus ou moins sensibles aux fac-teurs de l’attractivité territoriale dont les principaux sont : 

				la proximité d’un vaste marché solvable assurant des débouchés ;

				une main-d’œuvre abondante, bon mar-ché et qualifiée ;

				l’accès facile et bon marché à des res-sources en matières premières, énergie et autres biens intermédiaires ;

				la qualité et la densité des infrastruc-tures publiques ;

				la possibilité d’économies d’agglomération au sein de réseaux (pôles de développement ou clusters avec synergies entre entreprises, laboratoires de recherche publics et privés, universités…) ;

				la stabilité politique ;

				la prévisibilité des politiques publiques ;

				des législations fiscale et environnemen-tale peu contraignantes.

				La mise en concurrence des territoires natio-naux par les FMN (firmes multinationales) à travers leurs stratégies de localisation, peut forcer les États à une surenchère dans la concurrence : le « dumping », le « moins-disant » à caractère social, fiscal et environne-mental, qui est préjudiciable à l’intérêt général.À noter qu’une main-d’œuvre bien formée, des laboratoires de recherche, des infrastructures publiques impliquent une fiscalité importante : l’attractivité fiscale peut donc entrer en contradiction avec d’autres facteurs d’attractivité.

				Aubry (lois)

				➤	réduction du temps du travail.

			

		

		
			
				audit

				Enquête d’évaluation des comptes, des mé-thodes et des procédures de gestion au sein d’une entreprise, ou de toute autre institution, afin de garantir à leurs destinataires la régu-larité et la sincérité des informations qui leur sont transmises (informations généralement destinées aux actionnaires, aux dirigeants, aux comités d’entreprise, aux banques, etc.).

				Deux types d’audit sont à distinguer : l’au-dit externe et l’audit interne.

				L’audit externe est pratiqué par des agents extérieurs à l’entreprise.

				L’audit interne est pratiqué au sein des entreprises par un service spécialisé, ratta-ché, pour plus d’indépendance, directement à la direction générale.

				Pour le secteur public en France (administra-tions, établissements publics, entreprises publiques…), deux institutions principales de vérification, l’Inspection des finances et la Cour des comptes, ont une fonction d’audit.

				➤	gestion.

				austérité (politique d’)

				Politique économique privilégiant le retour aux « grands équilibres », c’est-à-dire la stabilité des prix, l’équilibre extérieur et l’équilibre du bud-get, par la maîtrise des coûts et la compression de la demande ; elle a des effets négatifs sur la production et l’emploi. Lorsqu’elle dure, elle peut faire basculer l’économie dans la déflation.

				Sont également utilisés d’autres vocables : rigueur, freinage, refroidissement, stabilisa-tion.

				➤	carré magique, dépréciation, politique économique.

				autarcie

				(du gr. autarkeia, d’arkeîn « se suffire » et autos « soi-même »)

				Situation d’un pays en économie fermée qui cherche à satisfaire ses besoins sans recourir à des importations.

				Parfois imposées par les crises et les guerres, ou considérées comme inévitables, 
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				les politiques d’autarcie en sont souvent le prélude : on passe ainsi de l’autarcie de repliement, nationale (par la substitution d’ersatz aux produits importés), à l’autar-cie d’expansion, impériale, par la conquête de territoires riches en ressources. De telles stratégies ont été suivies par l’Italie, l’Alle-magne et le Japon dans les années 1930.

				➤	développement, protectionnisme.

				autoconsommation

				Consommation finale de biens ou de services par l’agent qui les a produits.

				Le système de Comptabilité nationale recense :

				parmi les biens autoconsommés : la pro-duction de biens agricoles et alimentaires par les ménages ; les travaux d’amélioration et d’entretien du logement principal par son occupant ;

				parmi les services : le service de logement que se rendent à eux-mêmes les ménages propriétaires du logement qu’ils occupent.

				➤	comptabilité nationale.

				autocratie

				➤	pouvoir.

				autofinancement

				Financement de l’investissement d’un agent économique grâce à son épargne pendant la période considérée. L’autofinancement des en-treprises consiste en l’affectation des profits au financement de l’accumulation du capital ; l’épargne correspond aux ressources dispo-nibles après paiement des matières premières, règlement de la rémunération du travail, et distribution à l’État (impôts), aux créanciers (intérêts) et propriétaires (dividendes).

				L’autofinancement est un mode de finance-ment qui présente la caractéristique de maintenir l’autonomie des dirigeants de l’entreprise, qui ne sont dépendants ni de créanciers (comme dans le cas d’un crédit bancaire ou d’une émission d’obligations), ni de nouveaux actionnaires.

				Ce mode de financement varie selon les pays : 

			

		

		
			
				par exemple, les entreprises allemandes y recourent plus largement et sont donc moins endettées que les entreprises françaises.

				Les ressources provenant des profits ne donnent lieu à aucun coût financier direct (ni intérêt, ni dividende) mais l’entreprise qui s’autofinance compare le rendement des fonds investis dans l’entreprise à celui des fonds placés sur les marchés de capitaux.

				
					Le taux d’autofinancement

				

				
					En Comptabilité nationale, la manière cou-rante d’exprimer le taux d’autofinancement consiste à rapporter l’épargne brute à l’investissement (formation brute de capital fixe) :

					Un taux d’autofinancement de 80 % signifie qu’en moyenne les entreprises recourent à un financement externe pour 20 % de leurs investissements. Il est clair que le taux d’auto-financement peut s’accroître grâce à une augmentation de l’épargne mais aussi en raison d’une baisse de l’investissement.
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										Taux d'autofinancement =

									

								

							

						

					

				

				➤	Comptabilité nationale, épargne, investissement, profitabilité, rentabilité.

				autogestion

				 [au niveau de l’entreprise] Mode d’orga-nisation dans lequel la gestion est assurée par l’ensemble du personnel, soit directement, soit par l’intermédiaire de représentants élus. Les salariés exercent collectivement la direction et la gestion de l’entreprise.

				Considérée comme un idéal à atteindre par un certain nombre de partis politiques et de syndicats, l’autogestion peut dépasser le cadre de l’entreprise et s’étendre à la gestion des collectivités locales ou des ser-vices publics (écoles, transports, etc.).

				 [au niveau de l’ensemble de la société] Le modèle le plus souvent cité est celui de l’ex-Yougoslavie où existaient, du moins formelle-
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				ment, l’appropriation collective des moyens de production et une coordination entre les dif-férentes unités de production au moyen d’un plan souple.

				➤	socialisme.

				automatisation

				Contrôle automatique de la production.

				Bien que ce concept date de 1947, ce sont les progrès réalisés dans les domaines de l’infor-matique et de la micro-électronique qui ont permis l’invention de machines program-mées capables de contrôler leurs propres opérations. Aujourd’hui, les automates sont intégrés au sein de systèmes flexibles gérés par des ordinateurs et l’intelligence artificielle. 

				Le robot constitue un exemple d’automa-tisation (ou automation) : il est capable de choisir en cours de fabrication les modes opé-ratoires optimaux ; il contrôle le résultat de son activité afin d’opérer d’éventuelles recti-fications ; il réagit aux aléas et aux modifica-tions de l’environnement qu’il détecte.

				autorité

				 Capacité, en général reconnue, d’imposer l’obéissance : l’autorité de l’État sur les citoyens, du souverain sur ses sujets, de l’Administration sur ses membres.

				 Les organes du pouvoir : l’autorité adminis-trative, militaire ; souvent employé au pluriel : les autorités politiques et religieuses.

				On distingue en général autorité et pouvoir, l’autorité connotant une certaine acceptation de la part des individus qui y sont soumis.

				Max Weber distingue quant à lui la puis-sance (Macht) impliquant l’imposition d’une volonté « même contre des résistances » et la domination (Herrshaft) basée sur l’auto-rité d’un ordre ou d’un agent, impliquant un minimum d’obéissance associée à sa plus ou moins grande légitimité. 

				Celle-ci peut reposer sur la tradition, le charisme ou encore la rationalité légale qui constituent les ressorts de différents types de domination.
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				➤	bureaucratie, charisme, domination, État, pouvoir.

				Autorité des marchés financiers [AMF]

				Organisme public autonome, créé en 2003, et destiné à veiller au bon fonctionnement des marchés d’instruments financiers et à la pro-tection de l’épargne publique, dans le double but de contribuer à la stabilisation des mar-chés et à l’attractivité de la place financière française. Il résulte de la fusion de la Commis-sion des opérations de bourse (COB), du Conseil des marchés financiers (CMF) et du Conseil de discipline de la gestion financière (CDGF).

				Ses missions sont nombreuses, en particulier :

				réglementation et surveillance des ac-teurs intervenant directement ou indirec-tement sur les marchés (établissements de crédit, entreprises d’investissement…) ;

				réglementation et contrôle des opé-rations financières des sociétés cotées : introductions en bourse, augmentations de capital, fusions, offres publiques d’achat ; 

				vérification de l’information financière qui doit être de qualité, complète, fournie en temps et de façon équitable. Dans ce cadre, elle lutte contre le délit d’initié, commis par les personnes utilisant à leur profit une in-formation privilégiée, susceptible d’influen-cer le cours d’une valeur mobilière, et dont elles disposent avant les autres opérateurs ;

				réglementation et surveillance des entre-prises de marché (comme Euronext Paris) ; 

				surveillance des marchés.

				➤	Euronext, marché financier.

				avantage absolu (loi de l')

				Pour Smith, tout pays a intérêt à se spécialiser dans les productions pour lesquelles il dispose d’un avantage absolu, c’est-à-dire dont les coûts de production sont inférieurs à ceux de tous les autres pays. C’est la loi dite de l’avan-tage absolu.

				Chaque pays se spécialisant ainsi, la produc-tion mondiale est optimale (partout réali-sée au coût le plus bas) et chaque pays, en 
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				important de ceux qui produisent au plus bas prix, complète à son avantage sa propre production. Cette vision optimiste d’Adam Smith appelle une réserve : comment un pays aux coûts supérieurs pour tous les pro-duits équilibrerait-il ses échanges puisqu’il n’aurait rien à vendre ?

				➤	division internationale du travail [DIT], Hecksher-Ohlin-Samuelson [théorème HOS], Ricardo, Smith ; Annexe A-6.

				avantage comparatif (loi de l’)	

				Ricardo propose une explication de la division internationale du travail différente de celle de A. Smith. Selon lui, chaque pays se spécialise dans les produits pour lesquels il dispose d’un avantage relatif, c’est-à-dire là où l’avantage est le plus grand, ou bien là où le désavantage est le moindre ; de plus, dans ce cas, tous les participants au commerce mondial y gagnent. C’est la loi dite des avantages comparatifs, relatifs ou comparés.

				Ricardo prend l’exemple de l’Angleterre et du Portugal et suppose que celui-ci a des coûts en travail inférieurs aussi bien dans le drap que dans le vin (avantages absolus). Bien qu’avantagé partout, le Portugal a un avantage plus grand dans le vin que dans le drap (avantage relatif : comparaison in-terne au Portugal) et aura donc intérêt à se spécialiser dans le vin et à importer du drap d’Angleterre ; celle-ci, ayant un avantage plus important dans le drap que dans le vin (avantage relatif : comparaison interne à l’Angleterre), aura intérêt à se spécialiser dans le drap et à importer du vin. Pourquoi ce paradoxe d’un Portugal quand même ga-gnant dans l’échange ? Parce que, désormais, ses travailleurs du drap, reconvertis, pourront produire en vin de quoi obtenir par échange externe, si le prix international du vin reste 
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				dans certaines limites, plus de drap qu’ils n’en produisaient auparavant en autarcie.

				La loi des avantages comparatifs

				Elle affirme en effet que la spécialisation et l’échange procurent un gain mutuel en quantité, dès lors que le rapport d’échange externe (termes de l’échange nets ou prix relatifs des exportations aux importations) s’établit entre les bornes extrêmes des prix relatifs internes propres à chaque pays avant spécialisation.

				Ce plaidoyer pour le libre-échange repose sur des hypothèses qui ont été contestées : ca-pital et travail sont supposés immobiles d’un pays à l’autre, ce qui revient à nier les mi-grations de travailleurs et l’investissement international. Quant à la mobilité interne des facteurs, qui suppose que les travailleurs du textile et de la viticulture soient interchan-geables, elle a un coût social et économique non négligeable.

				➤	division internationale du travail [DIT], Hecksher-Ohlin-Samuelson [théorème HOS], Ricardo, Smith (Adam) ; Annexe A-6.

				aversion au risque	

				Comportement frileux d’un investisseur ou d’un épargnant qui préfère les choix qui mini-misent les risques de perte plutôt que ceux plus risqués qui offrent de meilleures perspec-tives de gain.

				avoir fiscal

				Montant qu’un actionnaire pouvait déduire, comme contribuable, de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés. Il correspondait à une part des dividendes perçus dans l’année.

				Il a été supprimé le 1er janvier 2005, ce qui a mis la France en conformité avec le droit communautaire.
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				baby boom

				(Terme américain, signifiant « reprise des naissances », « explosion des naissances »)

				Forte croissance de la natalité qui a pris place dans le monde développé après la Seconde Guerre mondiale et qui a duré jusqu’au milieu des années 1960.

				Le taux brut de reproduction, qui était de 2 enfants par femme avant la guerre, est passé à 2,92 entre 1946 et 1950. Il se sta-bilise ensuite à des niveaux élevés (2,6 à 2,7 enfants par femme). Le mouvement de baisse de la fécondité commence à partir de 1965, mais ses effets sur la natalité seront masqués jusqu’en 1973 par l’arri-vée à l’âge de la fécondité des générations d’après la guerre.

				fécondité, natalité.

				balance des paiements	

				Document comptable qui recense l’en-semble des transactions effectuées entre les résidents et non-résidents d’un pays. La balance des paiements (BP), toujours globalement équilibrée par construction, dégage des soldes intermédiaires, plus ou moins déficitaires ou excédentaires, dont l’interprétation prend une grande place dans l’analyse économique (problème de l’équilibre extérieur).

				Un système harmonisé 

				La balance des paiements est élaborée par la banque centrale à partir de deux sources de données : bancaires (ensemble des 
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				règlements entre résidents et non-rési-dents) et douanières (enregistrement des flux transfrontaliers de biens et services).

				Les principes généraux de l’enregistre-ment comptable en partie double

				Obéissant au principe de la comptabilité en partie double, la balance des paiements enregistre chaque opération au moyen de deux écritures comptables. En effet, toute opération (importation, exportation, prêt, placement en titres, don, etc.) donne lieu à un règlement d’une manière ou d’une autre (par emprunt, utilisation d’avoirs en banque, vente de titres, augmentation d’avoirs en devises, etc.). Aussi enregistre-t-on une première fois l’opération comme flux, comme transaction, et, une deuxième fois, avec inversion de signe, son règle-ment. Si la « transaction » a été enregis-trée en crédit – et c’est le cas si elle corres-pond à un paiement au profit d’un résident – alors la seconde écriture, correspondant au « règlement », sera portée en débit pour un montant identique. Par exemple, une exportation (première écriture, en cré-dit, dans le Compte des Transactions cou-rantes au titre des Biens) aura pu entraîner une augmentation des Avoirs de réserves (deuxième écriture dans le poste Devises étrangères : en débit).

				Idem pour un crédit commercial : un rési-dent, en prêtant, achète en fait la créance d’un débiteur non résident (écriture en débit) et le règlement de cet achat donne 

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				B

			

		

		
			
				37

			

		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				balance des paiements (soldes de la)

			

		

		
			
				lieu à une deuxième écriture (en crédit).

				De ce principe d’enregistrement comp-table découle le nécessaire équilibre de la balance des paiements. Seuls les soldes, des balances intermédiaires peuvent être déséquilibrés.

				La nouvelle structure de la balance des paiements

				Elle fait apparaître trois comptes : Compte des Transactions courantes, Compte de capi-tal, Compte financier, plus un 4e : Erreurs et omissions nettes. S’alignant sur les principes de la Comptabilité nationale, la nouvelle pré-sentation permet de recenser trois grands types d’opérations (cf. tableau p. 308) : celles sur biens et sur services (titre 1), les opérations de répartition (titres 1 et 2), les opérations financières (titre 3).

				La délicate interprétation des déficits et des excédents

				Tout excédent d’un solde intermédiaire n’est pas par nature « bon » et tout défi-cit « mauvais ». Il convient d’analyser la signification des flux dont ils résultent et l’équilibre d’ensemble qu’ils peuvent for-mer. Quelques exemples : une nation peut avoir un déficit commercial explicable par une forte croissance et une dépendance énergétique, sans que soit en cause sa compétitivité ; ce déficit commercial peut être plus que compensé par un excédent des services (notamment informatiques), signe d’un dynamisme sur des marchés porteurs ; un excédent des transactions courantes peut être le symptôme d’une croissance « molle » qui, en limitant les im-portations, correspond à un équilibre « par le bas » ; le déficit du compte financier peut correspondre au dynamisme externe du capitalisme national (IDE des FMN natio-nales, qui généreront ultérieurement des rapatriements de profits, au titre des reve-nus d’investissements, dans la balance des transactions courantes) ; un excédent du compte financier, s’il provient de capitaux flottants (beaucoup d’investissements de 

			

		

		
			
				portefeuille sont de cette nature), peut tout droit conduire à un reflux brutal (effet « tequila » au Mexique en 1994).

				commerce extérieur, comptabilité nationale, contrainte extérieure, équilibre extérieur ; p. 308.

				balance des paiements (soldes de la)

				Principaux soldes agrégés, tirés de la balance des paiements, particulièrement significatifs pour l’analyse des relations économiques d’un pays avec l’extérieur.

				Neuf principaux soldes sont désormais cal-culés aux fins d’analyse. Six soldes mensuels de la balance des paiements, et trois soldes tirés de la position extérieure (cf. tableau de la balance des paiements, page 308).

				Soldes tirés de la balance des paiements

				– Le solde du compte des transactions courantes : il comprend notamment le solde des biens et services (balance commerciale au sens large).

				– Le solde du compte (des transaction courantes et du compte) de capital : il in-dique, par approximation, la capacité ou le besoin de financement de la nation, DOM-TOM inclus.

				– Le solde des flux financiers hors avoirs de réserve : il regroupe tous les flux finan-ciers quelle qu’en soit l’échéance.

				– La variation des avoirs de réserve bruts : un signe + correspond à une diminution des réserves de change de la Banque de France.

				– Le solde de la balance globale ou créa-tion monétaire induite par l’extérieur (non représenté dans le tableau) : il com-prend le compte des transactions cou-rantes, le compte de capital, les investis-sements directs des « autres secteurs » (ménages, SQS, institutions financières non monétaires), les flux financiers du secteur des administrations publiques, les flux ; financiers des « autres secteurs », les erreurs et omissions. Par construc-tion, il est égal à sa contrepartie : les flux financiers à court terme et à long terme du 
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				balances dollar, sterling, euro
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				secteur bancaire et de la Banque centrale ; il indique le financement monétaire de la balance des paiements (voir infra la posi-tion monétaire extérieure).

				– Le solde à financer : il se substitue à l’ancienne balance de base, en excluant les investissements de portefeuille.

				Soldes tirés de la position extérieure

				– La position extérieure : elle indique la variation du patrimoine financier de la nation vis-à-vis du reste du monde (elle correspond au compte financier).

				La position monétaire extérieure ou contre-partie « extérieur » approchée de M3 (non représentée) : elle comprend la position à court terme et à long terme du secteur ban-caire (titres et investissements directs inclus) et la position à court terme de la Banque cen-trale. La variation de ce stock, après correc-tion du flottement des monnaies, est égale au solde de la balance globale.

				– Les éléments mensuels de la position monétaire extérieure, à court terme (non représenté) du secteur bancaire et de la Banque centrale.

				balances dollar, sterling, euro

				Ensemble des avoirs monétaires en dol-lars, livres sterling, euros ou autre mon-naie, détenus par des non-résidents à l’extérieur d’un pays et qui constitue une dette pour ce dernier.

				Balandier (Georges)

				Ethnologue et sociologue français (1920–2016). Auteur de travaux importants sur les transformations des sociétés afri-caines accompagnant la décolonisation et la formation de l’État national. C’est à tra-vers ces études que G. Balandier forge les instruments d’une socio-anthropologie des dynamiques sociales.

				Ouvrages principaux : Sociologie actuelle de l’Afrique noire (1955) ; Sens et Puis-sance, les dynamiques sociales (1971) ; Anthropologiques (1974) ; Civilisation et puissance (2005).

			

		

		
			
				bancaires (lois)

				Les lois bancaires sont des cadres institu-tionnels et juridiques instaurant dans un pays (ou un ensemble régional) les règles du jeu du système bancaire et des éta-blissements de crédit (banques, sociétés financières, institutions financières spé-cialisées).

				L’objectif d’une loi bancaire est de mettre en place une architecture financière qui ré-glemente les activités des établissements financiers, le fonctionnement des opéra-tions interbancaires et du marché moné-taire, les activités de financement des institutions financières, le contrôle du sys-tème sous la tutelle de la Banque centrale.

				Depuis 1945, le système bancaire a connu de nombreuses transformations, dictées par les évolutions économiques, la variation du contrôle public et l’intégration européenne : 

				– durant la période 1945-1980, le système bancaire français se caractérise par le cloi-sonnement des établissements bancaires, les nationalisations puis l’assouplissement progressif du contrôle public ; 

				– la réforme Debré-Haberer (1966-1967) se fixe pour objectifs de dynamiser le financement de l’économie et d’atténuer l’encadrement public du secteur bancaire. C'est le début de la déspécialisation. À cet effet, elle engage des mesures d’assouplis-sement de la spécialisation des établisse-ments bancaires (premiers pas vers la loi bancaire de 1984), accentue la concur-rence entre banques, autorise la liberté d’ouverture des guichets ; 

				– la nationalisation de 36 banques en 1982 répond à la crise économique et à la rigidité du système bancaire ; 

				– depuis 1984, l’ouverture économique, la surveillance prudentielle des activités ban-caires au titre du Comité de Bâle et l’inté-gration européenne ont contribué à la mise en place du système bancaire actuel.
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				La Loi bancaire de 1984 vise la moderni-sation du système bancaire français par l’harmonisation des statuts des différents établissements de crédit, la rationalisa-tion du contrôle de l’activité bancaire et le développement des innovations bancaires. Ses principaux apports sont :

				– le principe d’universalité, qui décloi-sonne les établissements de crédit ; 

				– la réforme du marché monétaire, qui com-prend désormais le marché interbancaire et le marché des créances courtes négociables ouvert aux agents non financiers ;

				– le contrôle des établissements de crédit par le Comité de réglementation bancaire et la Commission bancaire.

				La réforme bancaire de 2013 s’inscrit dans le cadre du projet de Loi bancaire eu-ropéenne mis en place au lendemain de la crise financière en réponse au rôle joué par les banques dans son déclenchement et sa diffusion. Quatre directions principales la caractérisent :

				– la Loi de séparation des activités ban-caires : stricte séparation entre les activi-tés utiles au financement de l’économie et les activités spéculatives ;

				– la régulation des marchés financiers par l’extension des pouvoirs de l’Autorité des marchés financiers (AMF) en matière de manipulation d’indices boursiers, de rachats, en cas de crise, d’organismes de placements collectifs en valeurs mobilières (OPCVM), d’interdiction aux banques de réaliser pour leur propre compte des activités sur les mar-chés financiers, de contrôle des rémunéra-tions des dirigeants et des traders ;

				– la supervision renforcée des banques par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), au titre du dispositif de supervision unique européen sous contrôle de la BCE et de la lutte contre les paradis fiscaux.

				banques, BCE, Comité de Bâle, Union européenne (historique)

			

		

		
			
				banking school/principle	

				currency school.

				banque

				Institution financière qui collecte des ressources monétaires et des ressources d’épargne et qui participe au financement de l’économie par le crédit et l’acquisition de titres.

				L’« intermédiation » pratiquée par les banques a trois implications. D’une part, les banques peuvent pratiquer la « transfor-mation », leurs ressources, en particulier les dépôts, étant globalement plus courtes que leurs emplois (crédits longs pour l’investis-sement). D’autre part, les banques inter-viennent dans la mutualisation des risques, en associant dans leurs actifs de multiples engagements, les pertes sur les débiteurs défaillants étant compensées par les ren-trées sur les autres. Enfin, elles jouent un rôle exclusif dans la création et dans la cir-culation de la monnaie scripturale.

				Les banques et la circulation de la monnaie

				l La monnaie en circulation : un passif pour les banques.

				Les agents économiques, entreprises et ménages, détiennent des dépôts dans les banques qu’ils peuvent utiliser pour régler leurs dettes par jeu d’écriture. Cette mon-naie scripturale fait partie des ressources des banques, de leur passif, elle consti-tue en quelque sorte une « dette » des banques à l’égard de leur clientèle.

				Ainsi la monnaie scripturale détenue dans les banques figure à leur passif et les bil-lets en circulation au passif du bilan de la Banque de France.

				l Les banques assurent la circulation de la monnaie scripturale grâce aux moyens de paiements.

				Les banques sont donc de nos jours char-gées d’assurer la circulation de la mon-naie scripturale. En effet, à l’inverse de la 
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				monnaie manuelle (billets, pièces) qui est transférée physiquement et directement entre les agents économiques, le transfert de monnaie scripturale suppose une inter-vention des banques.

				Il existe aujourd’hui un grand nombre de moyens de paiements scripturaux, en par-ticulier :

				– le chèque ;

				– le virement ;

				– l’autorisation de prélèvements ;

				– le règlement par carte.

				Ces opérations constituent pour les banques une partie importante de leur activité. Elle leur apporte des ressources tout en occasionnant des coûts réductibles par des innovations technologiques ou en faisant payer ces services.

				Les banques et le financement monétaire de l’économie

				Les banques participent au processus de création de monnaie.

				
					Crédit et création de monnaie

				

				
					Soit deux opérations de crédit, la première est effectuée par un agent (B) au profit d’un autre agent (A), la deuxième par une banque (Bq) au profit d’un agent (A).

				

				
					l Opération de crédit sans création de monnaie, par transfert de signes monétaires existants :
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					Dans ce cas, les signes monétaires mis à la disposition de A sont prélevés sur l’avoir de B.

				

			

		

		
			
				
					l Opération de crédit par création de signes monétaires nouveaux :
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					Dans ce cas, les signes monétaires mis à la disposition de A sont créés par la banque.

				

				
					l On peut envisager maintenant un cas plus complexe et plus proche de la réalité dans lequel les banques ont, pour financer les crédits, des ressources qui provien-nent de dépôts (ressources monétaires) et d’émissions d’obligations (emprunts, re-cours à l’épargne) :
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				Bien évidemment, cette émission de mon-naie peut donner lieu à des « fuites » lorsque les détenteurs de monnaie de-mandent des billets, règlent des dettes au Trésor ou à des clients d’autres banques ou bien achètent des devises. C’est la raison pour laquelle les banques se portent sur le marché monétaire pour acquérir (ou cé-der) des liquidités (sous forme de monnaie Banque de France et qu’elles se refinancent auprès de la Banque de France). En outre, elles sont soumises aux règles posées par les autorités monétaires dans le cadre de la politique monétaire : réescompte, réserves obligatoires, encadrement du crédit.

				Les banques et le crédit

				l Lorsque les banques accordent des cré-dits, elles tiennent compte de certaines considérations :
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				– considérations de risque d’insolvabi-lité de l’emprunteur : c’est la raison pour laquelle elles cherchent à calculer au mieux ces risques, elles constituent des provi-sions et prennent des garanties ;

				– considérations de liquidité : une banque doit pouvoir faire face à des demandes de remboursement de ses créanciers et c’est ce type de contrainte qui peut freiner le processus de « transformation », proces-sus par lequel les banques financent par des ressources courtes des emplois longs ;

				– considérations de rentabilité qui les incitent à financer de façon privilégiée des projets à rendement élevé.

				l On remarque tout d’abord, à l’actif comme au passif, l’importance des opé-rations interbancaires.

				Au niveau des ressources, on remarque :

				– l’importance des dépôts ;

				– le niveau faible des fonds propres qui proviennent de l’apport en capital des actionnaires ou de l’autofinancement ;

				– le recours des banques au marché obliga-taire.

				Au niveau des emplois :

				– les banques font des opérations de crédit ;

				– elles font des opérations de placement et des prises de participation.

				Les banques et la désintermédiation

				Du fait de la désintermédiation, les banques ont réorienté leur activité vers les marchés en prenant trois directions. D’une part, elles interviennent pour leur propre compte sur les marchés financiers pour collecter des ressources (par émission de titres) et pour opérer des placements (acquisition de titres). D’autre part, elles participent à la création d’OPCVM (SICAV et fonds communs de placement) qui drainent les fonds des ménages et des entreprises qui s’adressent aux marchés de titres. Enfin, les banques ac-compagnent leur clientèle dans leurs opéra-tions financières, qu’il s’agisse de l’émission de titres ou de la gestion de portefeuille.

				désintermédiation, économie d’endettement, intérêt (taux d’), intermédiation, monnaie, politique monétaire.

			

		

		
			
				banque centrale

				Institution financière de premier rang au sein d’un système bancaire hiérarchisé. Ses fonctions principales sont l’émission de la monnaie fiduciaire, l’orientation de la politique monétaire et de la politique de change, la régulation et le contrôle des banques de second rang, le rôle de prêteur en dernier ressort.

				Banque centrale et banques de second rang

				La Banque centrale a le monopole d’émis-sion de la monnaie fiduciaire. Pour acquérir cette monnaie fiduciaire, régler les opéra-tions qu’elles effectuent entre elles, détenir des réserves de monnaie centrale, libres ou obligatoires, les banques de second rang ouvrent des comptes auprès de la Banque centrale, ce qui fait de celle-ci la banque des banques. Cette dépendance des banques en manque de liquidités permet à la Banque centrale de contrôler indirectement la créa-tion de monnaie scripturale en agissant sur le coût du refinancement, c’est-à-dire sur les taux d’intérêt directeurs pratiqués sur le marché monétaire. Cette action sur les taux d’intérêt a une incidence sur le taux de change qui peut être amortie ou accentuée par des interventions directes sur le marché des changes (achat ou vente de devises contre monnaie nationale, entre autres). 

				Des règles prudentielles

				La Banque centrale édicte également des règles prudentielles (respect de ratios de liquidité et de solvabilité) et contrôle leur application afin de garantir la solidité du système bancaire. En situation de crise, elle joue le rôle de prêteur en dernier ressort en apportant des liquidités à des banques que leur insolvabilité condamnerait à la faillite (avec des effets en chaîne comme il y en eut lors de la crise de 1929). 

				Banques centrales et État

				Beaucoup de banques centrales, dont la Banque de France et la Banque centrale euro-
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				Banque centrale européenne [BCE]	
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				péenne (BCE), sont indépendantes de l’État ; elles décident de l’orientation de la politique monétaire pour atteindre les objectifs que leur fixe la loi, par exemple la stabilité monétaire, même si cette orientation contrarie la politique économique souhaitée par le gouvernement.

				Banque centrale européenne [BCE], Banque de France, politique monétaire.

				Banque centrale européenne [BCE]	

				Banque centrale des 20 pays de la zone euro, la BCE est l'institution majeure de l'Euro-système. Elle a en charge depuis 1999 la création et la circulation de l’euro ainsi que la détermination de la politique monétaire européenne.

				La BCE et les banques centrales des 27 États membres (après Brexit) qui forment le sys-tème européen de banques centrales (SEBC) sont indépendants, ce qui signifie que « ni la BCE, ni les banques centrales nationales, ni un membre quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions ou organes de l’Union européenne (UE), des gouvernements des États membres de l’Union européenne ou de tout autre organisme ». Les principaux objectifs de la BCE sont la stabilité des prix, fixée à 2 % d’inflation l’an et le maintien de la stabilité du système financier. 

				Elle coordonne également les banques centrales des 19 pays de la zone euro (Euro-système).

				Les tâches principales de la BCE sont les suivantes :

				– fixer les taux directeurs au sein de la zone euro et contrôler la masse monétaire ; 

				– établir la politique des changes de la zone euro en gérant les réserves de devises des pays membres ;

				– veiller sur les institutions et marchés financiers ;

				– autoriser les banques centrales des pays de la zone euro à émettre des billets libellés en euros ;

				– surveiller l'évolution des prix dans les dif-férents pays membres.
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				Depuis les années 2007-2008, en réaction à la crise financière, la BCE a mis en œuvre des mesures non conventionnelles :

				– des interventions de refinancement type « open market » sur le marché interbancaire pour alimenter les banques commerciales en liquidités. Près de 1000 milliards d’euros ont ainsi été injectés auprès d’un millier d’établissements financiers pour éviter un tarissement du crédit (credit crunch) ;

				– des interventions macroéconomiques (2010-2011) sur le marché de la dette privée (achats de titres et obligations sé-curisées) et sur celui de la dette publique, en intervenant sur le marché des bons du trésor (titres de créance détenus par le prêteur sur l’emprunteur), en rachetant de la dette publique de pays membres de la zone euro lourdement endettés ;

				– la création, fin 2012 d’un mécanisme de supervision bancaire, premier pas vers une union bancaire européenne, permet désormais à la BCE de mieux encadrer les banques commerciales. 

				L'organigramme de la BCE se compose d’un Directoire, d’un Conseil des gouverneurs qui définit la politique monétaire de la zone euro et d’un Conseil Général qui assiste les pays souhaitant adopter l’euro.

				eurosystème, open market, Union économique et monétaire européenne, système européen de banques centrales, supervision bancaire.

				Banque de France

				Banque centrale française, créée en 1800, nationalisée en 1945, indépendante du gouvernement depuis 1993, désormais intégrée au Système européen de banques centrales (loi du 12 mai 1998) ; elle assure, au même titre que les autres banques centrales nationales de la zone Euro, la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil des gouverneurs de la Banque centrale européenne (BCE), émet et gère la monnaie fiduciaire, réglemente et surveille le système bancaire national.
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				Depuis le passage à l’Euro en 1999, la Banque de France a perdu la maîtrise de la politique monétaire, désormais de la responsabilité de la Banque centrale euro-péenne. Elle applique les décisions de celle-ci, mais conserve un certain nombre de missions, notamment celles qui sont liées à sa fonction de banque des banques.

				La Banque de France tient les comptes des banques françaises de second rang, sur-veille leurs réserves obligatoires, exécute les opérations d’apport et de retraits de liquidités décidées par la BCE, notamment dans le cadre de sa politique d’open mar-ket. L’une de ses missions est également de veiller au respect par les banques françaises de règles prudentielles (ratios de solvabilité et de liquidité) destinées à éviter des faillites bancaires qui entraîne-raient une crise monétaire.

				La Banque de France rend des services à l’État : elle tient le compte courant du Trésor, participe à la gestion de la dette publique, publie la balance des paiements. Toutefois, depuis 1993, il lui est interdit d’accorder des avances au Trésor public, à un organisme ou une entreprise publics ; de ce point de vue, elle n’est plus la banque de l’État.

				banque, Banque centrale, Banque centrale européenne, changes (marché des), marché monétaire, monnaie, politique monétaire, union monétaire, Comité de Bâle.

				Banque des règlements internationaux [BRI]

				Institution financière internationale (siège : Bâle) ayant pour vocation essentielle de dé-velopper la coopération entre les Banques centrales des principaux pays industriels.

				Outre son capital propre, elle reçoit en dépôt une partie de leurs liquidités et leur consent des avances en cas de besoin. La BRI se voit confier des missions très diverses : dans les années 1960, elle contribue au fonctionne-ment du pool de l’or ; elle assure le secrétariat du FECOM, etc. En dehors de ces activités et 

			

		

		
			
				de ces missions, elle est un centre permanent de concertation entre Banques centrales pouvant déboucher éventuellement sur la coordination de leurs interventions sur les marchés des changes. Enfin, la BRI suit atten-tivement l’évolution des marchés financiers internationaux et organise la compensation.

				La BRI est la plus ancienne institution finan-cière de statut international : elle fut créée en 1930 dans le même esprit avec pour objectif immédiat la charge d’administrer le règlement des dettes allemandes consé-cutives à la Première Guerre mondiale.

				Banque centrale, Banque de France, BCE.

				Banque européenne de reconstruction et de développement

				BERD.

				Banque mondiale

				Institution financière internationale, conçue à Bretton Woods en 1944, et destinée à pro-mouvoir par son aide financière et technique le développement économique des pays membres et plus particulièrement des pays en voie de développement.

				L’appellation Banque mondiale ou Groupe de la Banque mondiale désigne : 

				– la BIRD, Banque internationale pour la reconstruction et le développement, fon-dée en 1945 qui est l’institution centrale ; 

				– l’AID, Association internationale pour le développement, fondée en 1960, dont les prêts sont réservés aux pays les plus pauvres ;

				– la SFI, Société financière internationale, fondée en 1965 et spécialisée dans le financement des entreprises privées.

				
					Le financementdes projets productifs des PED

				

				
					l La BIRD est ouverte à tout État, membre du FMI. Elle compte aujourd’hui 185 États membres.
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					l Les ressources de la BIRD sont con-stituées de son propre capital, des obli-gations qu’elle émet sur les marchés des capitaux, de la vente de ses titres de prêt, des remboursements. Les principaux sou-scripteurs sont l’Allemagne, les États-Unis, le Japon, la Suisse, les pays de l’OPEP et les Banques centrales d’une centaine de pays.

					Après avoir prêté aux pays européens pour leur reconstruction, la BIRD s’est consacrée à financer les projets productifs des PED.

				

				
					l De par ses statuts, elle ne peut financer que des projets productifs destinés à stimuler la croissance ; les prêts ne peuvent être consentis qu’à des États ou à des organ-ismes ayant reçu la garantie de l’État ; les prêts doivent être octroyés en fonction de considérations purement économiques, la nature politique du régime (dictature, etc.) n’est pas prise en compte.

				

				Les prêts sont généralement à long terme (15-20 ans). Ils ne représentent environ que le tiers du financement du projet et ils sont consentis à des taux légèrement infé-rieurs aux taux du marché international ; ils jouent ainsi un rôle d’impulsion dans la réalisation des projets. Ils sont l’occasion d’une assistance technique. Enfin, ils ne sont assortis d’aucune condition d’achat d’équipements dans un pays donné : l’aide est donc multilatérale non liée. 

				La stratégie de développement sous-ja-cente a été longtemps industrialiste : grands équipements industriels, grands équipements d’infrastructure. Depuis les années 1980, la BIRD s’attache davantage à financer les investissements qui peuvent améliorer le bien-être des populations.

				La crise de la dette des pays du Tiers monde, au cours de la décennie 1980, avait conduit la BIRD, en liaison avec le FMI, à financer des programmes de prêts pour l’ajustement structurel : financement des réformes économiques devant permettre le retour à l’équilibre des paiements exté-rieurs.

				La BIRD publie chaque année un Rapport 

			

		

		
			
				sur le développement dans le monde, qui est une source d’analyses et de statistiques.

				aide au développement, ajustement structurel, Fonds monétaire international, Tiers monde.

				barrière à l’entrée

				Obstacle rendant difficile ou impossible l’entrée sur un marché pour un nouvel intervenant. Cet obstacle provient en général des offreurs.

				Cet obstacle peut être de nature juridique (limitation de l’accès à une profession ou une activité : monopole d’État, profession protégée telle que celle de pharmacien), économique et financière (lorsque l’ac-cès à un marché suppose un volume de capital important en raison d’économies d’échelle) ou technologique (lorsque l’ac-cès à un marché suppose la maîtrise d’une technologie difficilement accessible) ou autre (manœuvre de dissuasion à l’égard du candidat à l’entrée sur le marché). L’ab-sence de barrières à l’entrée (libre entrée) est l’une des conditions de la concurrence pure et parfaite ; de même, dans le cas des marchés contestables, la libre entrée et la libre sortie font peser sur les entreprises en place une menace qui les empêche d’avoir des profits excessifs.

				concurrence pure et parfaite (conditions de la), économies d’échelle, marchés contestables (théorie des).

				Barrières non tarifaires [BNT]

				 Ensemble des mesures protection-nistes autres que les tarifs douaniers. Les BNT incluent ce faisant les classiques restrictions quantitatives telles que les prohibitions, les contingentements et les accords d’autolimitation.

				Ces instruments, largement utilisés avant la Seconde Guerre mondiale, ont été condam-nés par les accords du GATT. Délaissés pen-dant les années de forte croissance, ils sont – à l’exception des prohibitions – de 
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				nouveau utilisés de façon non négligeable depuis le premier choc pétrolier.

				 Pratiques indirectes, plus ou moins avouées, ayant pour effet, au-delà des justifications officielles, de limiter voire d’interdire de facto les importations de biens et services étrangers.

				Parmi les plus usuelles, citons :

				– les normes techniques et industrielles destinées à garantir la qualité des produits et leur sécurité ;

				– les normes sanitaires (parfois largement arbitraires) pour les produits agricoles ;

				– des procédures administratives tatillonnes pouvant décourager les exportateurs ;

				– des marchés publics fermés explicite-ment ou non aux entreprises étrangères.

				Dans le cadre européen, l’Acte unique a mis en place une harmonisation des normes visant à limiter ces pratiques.

				protectionnisme, Union économique et monétaire européenne.

				base monétaire

				Monnaie fiduciaire, réserves obligatoires et excédentaires et facilités de dépôt au jour le jour que les banques commerciales déposent auprès de la banque centrale.

				agrégats monétaires, masse monétaire, monnaie, multiplicateur monétaire, placements financiers, politique monétaire.

				bassin d’emploi

				Marché local du travail, disposant d’une certaine autonomie et recouvrant une zone géographique où les individus peuvent changer de travail sans chan-ger de résidence et où les entreprises trouvent la main-d’œuvre nécessaire, en quantité et en qualité, pour occuper les emplois qu’elles procurent.

				chômage, emploi (taux d’), segmentation du marché du travail.

				BCE

				Banque centrale européenne.
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				Becker (Gary)

				Économiste américain (1930-2014), associé à l’école néo-libérale de Chicago, connu pour avoir développé la « théorie du capital humain » pour laquelle il a reçu le prix Nobel en 1992. Becker donne une très large extension à l’axiomatique néo-classique.

				Il rend compte de l’ensemble des compor-tements humains à partir de la rationalité instrumentale des agents.

				Ouvrages principaux : Human Capital (1964) ; The Economic Approach to Human Behavior (1976) ; A Treatise on the Family (1981).

				capital humain, consommateur (théorie du), École de Chicago en économie, individualisme méthodologique, microéconomie (nouvelle) ; Annexe A-25, Annexe C.

				Becker (Howard S.)

				Sociologue américain (né en 1928 et décédé en 2023). C’est une des figures mar-quantes de l’interactionnisme américain.

				Auteur de plusieurs travaux de socio-logie de l’éducation et du travail, il est surtout connu en France par ses études rassemblées dans Outsiders (1963) dans lesquelles il a contribué à renouveler l’ap-proche sociologique de la déviance.

				ne pas confondre avec Gary Becker, économiste.

				déviance, étiquetage, interactionnisme symbolique.

				behaviorisme

				(de l’angl. behaviour « conduite, comporte-ment »)

				Doctrine d’après laquelle la psychologie scientifique doit se limiter à l’étude expé-rimentale du comportement de l’individu dans son milieu physique et humain, sans recours à l’introspection ou à la « vie psy-chique intérieure ».

				behaviorisme social : démarche sociolo-gique s’inspirant de ces préceptes.
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				bénéfice

				Expression comptable du gain ou du profit.

				comptabilité d’entreprise, profit.

				BERD [Banque européenne de recons-truction et de développement]

				Banque internationale publique, créée à l’initiative de la France et de la Commu-nauté européenne, et destinée à financer tout projet public ou privé contribuant au passage, en Europe de l’Est, d’une écono-mie centralisée à une économie de marché.

				Créée en 1989, elle est entrée en fonction en avril 1991. Son siège est à Londres. Son capital est souscrit par les pays capitalistes développés et par les pays bénéficiaires. La banque a défini des plans stratégiques pour chacun des pays bénéficiaires de l’Est et pour chaque secteur clé (énergie, dis-tribution, etc.). Proche d’une banque d’af-faires, elle sélectionne les projets à finan-cer sur des critères de rentabilité mais sans négliger le financement des équipements publics.

				Ses principales interventions consistent en conseils aux privatisations, financements d’entreprises privées, modernisations des infrastructures, assistances techniques.

				Ses sources de financement proviennent principalement d’emprunts sur le marché international des capitaux.

				L’originalité de la BERD réside dans la prise en compte explicite de critères poli-tiques pour l’octroi des crédits (passage à la démocratie).

				Europe : organisations non communautaires.

				besoin

				Manque, sentiment de privation accom-pagné du désir ou de la nécessité de le faire disparaître. Cette définition, très gé-nérale, vaut pour l’ensemble des besoins, 

			

		

		
			
				qu’ils soient d’origine physiologique, d’ordre affectif, intellectuel ou spirituel : besoin de manger, de se vêtir, besoin de communiquer, d’être informé, etc. Ils sont le fait d’individus, de groupes sociaux, voire de collectivités nationales. La notion de besoin est contingente et relative.

				L’analyse économique envisage les be-soins de façon restrictive : ne sont pris en compte que ceux qui peuvent être satis-faits par l’acquisition et la consommation de biens et services offerts en quantité limitée (principe de rareté) par l’activité productive marchande ou non marchande.

				
					Besoin et demande

				

				
					Une distinction doit être faite entre la demande et le besoin. La demande écono-mique équivaut à une demande solvable qui s’exprime sur le marché et qui dépend par conséquent de la répartition des revenus.

					La libre détermination des besoins par les consommateurs est réfutée par certains éco-nomistes. Pour Galbraith, par exemple, c’est l’offre qui suscite les besoins à travers la pub-licité et d’autres techniques de manipulation (théorie de la « filière inversée »).

				

				Le besoin exprimé par l’individu ou le groupe (besoin social) est beaucoup plus large. Il peut porter sur des biens et des services offerts sur le marché mais inaccessibles, économiquement parlant, à ceux qui le ressentent. Il peut traduire des exigences pour lesquelles l’offre est défail-lante (équipements scolaires, transports urbains, emplois) ou que le système est incapable de satisfaire (plein-emploi, inté-gration sociale). On dépasse, ce faisant, la sphère proprement économique.

				Besoins primaires et secondaires

				Les besoins font l’objet de plusieurs classifications : les besoins primaires et les besoins secondaires. Les premiers correspondraient à ceux dont la satisfac-tion est considérée comme nécessaire à la survie (nourriture, protection contre le 
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				froid…). Les seconds, moins impérieux, varient selon les sociétés et les finalités qu’elles se donnent.

				Cette distinction est relative et prête à discussion ; la frontière entre les uns et les autres n’est pas évidente : savoir lire et écrire est un privilège dans certaines sociétés, une nécessité impérieuse dans la nôtre. La satisfaction des besoins élémen-taires peut emprunter des modalités très diverses dans le temps et dans l’espace. L’univers des besoins est essentiellement social et culturel. Les besoins sont rela-tifs à une société donnée, à son niveau de développement, à son système social. Dans toute société hiérarchisée, ils diffèrent non seulement selon les groupes sociaux, mais sont largement réfléchis par la compétition sociale et ses enjeux.

				Besoins sociaux et collectifs

				Il est nécessaire par ailleurs de distinguer besoins sociaux et besoins collectifs.

				Les besoins sociaux correspondent à des exigences ressenties et revendiquées collectivement par un groupe social.

				Les besoins collectifs correspondent à des aspirations qui ne peuvent être satisfaites que par des réalisations collectives (entre-tien de la voirie, lutte contre la pollution, équipements culturels, etc.).

				Engel (loi d’) ; Annexe A-38.

				besoin de financement

				capacité de financement.

				Beveridge (William)

				Haut fonctionnaire et économiste (1879-1963) anglais d’obédience keynésienne, inspirateur du Welfare State contempo-rain à travers ses deux rapports de 1942 et 1944.

				Premier « rapport Beveridge »

				Le premier, « Social Insurance and allied services » (1942) se donne pour objectif 

			

		

		
			
				d’éliminer les cinq grands maux de la so-ciété que sont la misère, la maladie, l’igno-rance, la saleté et l’oisiveté forcée. Pour ce faire, il préconise la mise en place d’un système de protection sociale généralisée couvrant l’ensemble de la population et la création d’un système de santé gratuit et ouvert à tous.

				Deuxième « rapport Beveridge »

				Le second, « Full employment in a free society » (Le plein emploi dans une société libre) publié en 1944, entend promouvoir une politique économique de plein emploi et de maximisation de la croissance inspi-rée tant par les écrits de Keynes que par l’expérience de l’économie de guerre. Il s’agit en premier lieu de soutenir la de-mande globale par une dépense publique, vigoureuse, durable et planifiée. Il recom-mande par ailleurs d’amplifier la redistri-bution des revenus par la fiscalité et l’assu-rance sociale pour favoriser la propension à consommer (« politique de socialisation de la demande »).

				Le rôle de Beveridge apparaît double : au plan théorique, il vulgarise et popularise la pensée keynésienne ; au plan politique, il infléchit les recommandations de son maître dans un sens dirigiste et social-dé-mocrate.

				État-providence, keynésianisme, protection sociale.

				Beveridge (courbe de)

				Représentation graphique de la relation entre le taux de chômage et le taux d’em-plois vacants.

				Le processus de destruction-création d’em-plois pose le problème de la mobilité géo-graphique et professionnelle de la main-d’œuvre. Dès 1944, l’économiste anglais William Beveridge a proposé de mesurer les difficultés de réallocation de la main-d’œuvre par la relation entre les emplois vacants et le niveau du chômage.
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					Courbe de Beveridge et chômage structurel
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					La courbe met en rapport les offres d’emploi non satisfaites et le taux de chômage d’un pays, et permet de repérer la part du chômage structurel dans le chômage total.

					– En période de croissance, la demande de travail des entreprises augmente et le chômage diminue (de x2 à x1). Les entreprises ont des difficultés pour recruter et le couple offres d’emplois non satisfaites / taux de chômage se déplace de T2 vers T1. 

					– En période de crise, la demande de travail des entreprises diminue, le chômage augmente (de x1 à x2) et le couple offres d’emplois / taux de chômage se déplace de T1 vers T2.

					Toutefois, en situation de faible croissance durable (cas de la France), le taux et la durée du chômage s’accroissent et favorisent la déqualification et la perte d’employabilité d’un grand nombre de chômeurs. La courbe se déplace alors de A vers B avec l’augmentation du taux de chômage structurel de T1 vers T1’ en période de croissance et de T2 vers T2’ en période de basse conjoncture.

				

				La forme d’une courbe donnée traduit la plus ou moins grande efficacité du proces-sus d’appariement entre les offres et les demandes d’emploi. Pour un état donné de ce processus, on se déplace le long de la courbe en fonction de la conjoncture et des chocs subis par l’économie : par exemple vers la droite en cas de récession ; le dépla-cement d’une courbe vers la droite et vers le haut correspond à une augmentation simultanée du taux de chômage et du taux d’emplois vacants. Cela signifie que l’ina-déquation entre les offres et les demandes 

			

		

		
			
				augmente et révèle probablement un pro-blème d’inadaptation des qualifications de la main-d’œuvre à l’évolution des emplois dans une économie qui se réorganise sous l’effet du progrès technique et de la concurrence internationale.

				chômage d’équilibre, WS-PS.

				biens communs	

				Biens non exclusifs et rivaux, auxquels tous les individus ont accès, mais dont l’usage par un individu diminue les quan-tités disponibles pour les autres individus.

				L’eau, les réseaux routiers, les ponts, la sécurité publique, etc. sont des biens com-muns. Dans son ouvrage La tragédie des biens communs, l’économiste américain Garret Hardin prend exemple des pâtu-rages publics utilisés par des éleveurs dont l’intérêt individuel (bénéfice privé à court terme) s’oppose à l’intérêt général (pré-servation de la ressource).

				index D, p. 614

				bien de consommation finale

				Produit fini destiné à la satisfaction di-recte des besoins des ménages, le plus souvent par l’achat sur le marché.

				consommation.

				bien de production

				Bien utilisé dans le processus de production.

				L’ensemble de ces biens ne font pas l’objet d’une consommation finale, mais d’une consommation productive, consommation intermédiaire dans le cas des biens de ca-pital circulant – ou biens intermédiaires –, consommation de capital fixe pour les biens de capital fixe.

				Pour le consommateur, ce sont des biens indirects car ils ne satisfont ses besoins que de façon indirecte, en permettant la production de biens de consommation.

				capital, consommation.
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				bien d’équipement

				 Bien d’équipement professionnel : bien durable utilisé dans la production d’autres biens ou services (machines, bâtiments…).

				 Bien d’équipement des ménages : bien durable utilisé par les ménages pour leur consommation individuelle (téléviseur, automobile…).

				ces deux types de biens ne le sont pas par nature mais par affectation : une auto-mobile possédée par un particulier est un bien d’équipement des ménages, possédée par une entreprise, c’est un bien professionnel.

				capital.

				bien économique

				Bien produit par du travail humain dont la rareté lui confère une valeur d’échange.

				ophélimité, valeur (théories de la).

				bien intermédiaire

				Bien qui est transformé ou détruit (ma-tières premières, énergie, semi-produits) dans le processus de fabrication de biens finaux (biens de consommation, biens de production).

				Sous cet intitulé, la nomenclature officielle des activités et produits regroupe extraction des minerais ferreux et non ferreux, sidérurgie, production de métaux non ferreux, matériaux de construction, industrie du verre, chimie de base, fonderie, travail des métaux, papiers et cartons, caoutchouc, matières plastiques.

				consommation.

				biens (ou services) collectifs

				Biens (ou services) pouvant être consom-mé par plusieurs personnes à la fois.

				
					
						2

					

				

				
					
						1

					

				

				
					
						
							Bien libre ou naturel

						

						
							Contrairement au bien économique, il s’agit d’un bien disponible, gratuitement, et dont la production ne nécessite aucun travail hu-main : par exemple, l’air que nous respirons, les fruits et les champignons sauvages.

						

					

				

			

		

		
			
				Biens caractérisés par la non-rivalité et la non-exclusion

				La non-rivalité des consommateurs signifie que les quantités consommées par les uns ne réduisent pas les quantités disponibles pour les autres) et la non-exclusion que l’on ne peut pas exclure le mauvais payeur. La non-rivalité s’explique par le caractère indivisible du bien ou du service (Défense nationale). L’impossibilité d’exclure quelqu’un de l’utili-sation d’un bien ou d’un service, y compris celui qui n’a pas contribué à son finance-ment, est due à l’inexistence de dispositifs techniques ou juridiques qui permettraient d’en limiter l’accès ; on parle de bien de club pour désigner au contraire celui dont la consommation collective peut être fermée à certains usagers (transports collectifs).

				
					Du bien collectif pur au bien privatif

				

				
					Entre le bien collectif pur et le bien privatif, il existe toute une gradation liée à diffé-rents phénomènes :

					– au repérage de la consommation (préa-lable à toute tarification comme le montre le calcul de l’audimat) ; la consommation des biens indivisibles (lutte contre la pollution) n’est pas repérable ;

					– à l’existence de substituts : si l’on peut remplacer la police par la vente libre d’armes à feu, elle n’est plus un service collectif pur ;

					– aux techniques d’exclusion : l’impossi- bilité d’exclure est technologique (invention du décodeur pour créer une TV à péage), ou résulte du coût de l’exclusion (la construc-tion d’un mur autour d’un écran de cinéma est rentable, mais il n’est pas rentable de placer des parcmètres partout) ;

					– à la qualité : la détérioration d’un service peut être liée au nombre de consommateurs (les bouchons sur les routes conduisent à instaurer des péages) ;

					– à l’existence de biens tutélaires : l’État peut décider de réglementer parce qu’il s’estime mieux informé que les consommateurs (obli-gation scolaire, vaccination obligatoire) ;

					– à la taille du groupe : du mur mitoyen 

					au trou dans la couche d’ozone, le vol-ume de la population concernée varie considérablement.
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				Une typologie des biens collectifs

				Une typologie peut être construite à partir des deux critères, qui sont indépendants : la mer n’est pas un bien qui permette l’exclusion, mais une fois pêchés par A, les poissons ne sont plus disponibles pour B (rivalité) ; la réception d’une émission de télévision par A n’interdit pas cette réception par B (pas de rivalité) mais l’existence d’un décodeur permet d’exclure B s’il ne paie pas (biens de club). Les biens collec-tifs purs cumulent les deux propriétés, les biens privatifs n’en possèdent aucune :

				cette opposition entre biens col-lectifs et biens privatifs ne recoupe pas l’opposition entre public et privé : l’éclairage est financé par la collectivité mais il peut être concédé à une compagnie privée. La consommation collective n’est pas seule-ment une consommation de biens et ser-vices collectifs : elle inclut d’autres biens et services dès lors que leur production ou leur consommation est financée par une collecti-vité (éducation, santé).

				biens de club, biens communs, consommation collective.

				biens communs

				Les biens communs (locaux et interna-tionaux) se distinguent des biens publics par le fait qu’ils sont non-exclusifs mais rivaux. Ainsi, l’eau devient un bien com-mun dès lors qu’elle se raréfie et nécessite la mise en œuvre de modes de gestion alternatifs à ceux des pouvoirs publics. 

				Utilité individuelle et coût collectif

				La notion de bien commun apparaît dès lors que l’usage d’un bien public entraîne sa raré-faction et la mise en cause du critère de non 
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				rivalité. En 1968, l’écologiste Garret Hardin met en évidence dans La tragédie des biens communs que la rationalité des acteurs qui font usage commun d’un bien public mène à sa surexploitation et à sa raréfaction. Par exemple, dans le cas de terrains agricoles naturellement herbeux et libres d’usage, les éleveurs du village ont intérêt à y faire paître leur bétail, puisque le coût individuel est nul. Dans ces conditions, l’utilité individuelle est d’autant plus forte pour un éleveur qu’il est en mesure d’amener sur ces terres un plus grand nombre de bêtes. La surexploitation en découle avec la disparition de la non-ri-valité et l’apparition de situations inéqui-tables. Dès lors, la solution réside dans la production de nouveaux droits de propriété et de modes de gestion qui articulent utilité individuelle et coûts collectifs.

				Les arrangements institutionnels

				Les travaux de l’économiste américaine Elinor Omtrom, prix Nobel d’économie en 2009, ont montré les « arrangements institutionnels » par lesquels les commu-nautés diverses peuvent gérer de manière économiquement optimale les biens com-muns sans conduire à leur épuisement.

				Par extension, des biens vitaux comme l’eau, les forêts, les connaissances doivent être reconnus comme biens communs mon-diaux afin d’éviter les risques de pénurie et de conflits internationaux liés aux gestions nationales.

				biens collectifs, biens publics mondiaux, Ostrom.

				biens de club

				Biens présentant l’une des caractéristiques des biens collectifs – l’absence de rivalité des consommateurs – et l’une des caracté-ristiques des biens privatifs – la possibilité d’exclure les mauvais payeurs.

				Par définition, un club est un lieu où l’on consomme un bien ou un service commun à plusieurs (une ambiance, l’utilisation d’une piscine, etc.) ; cependant, on peut décider 
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				qu’il soit plus ou moins fermé (il faut payer une cotisation, être invité, parrainé, etc.). De même, une chaîne de télévision cryptée est un bien de club parce qu’il faut dispo-ser d’un décodeur et payer un abonnement pour y accéder, mais tous les abonnés béné-ficient ensemble des mêmes programmes.

				biens publics mondiaux

				Selon la théorie économique, les biens pu-blics mondiaux présentent les caractéris-tiques de non rivalité et de non exclusivité propres aux biens publics. Leur produc-tion, destinée à des bénéficiaires qui en re-çoivent les avantages sans être impliqués directement dans leur réalisation, ne peut être assurée par le marché et nécessite la création d’institutions internationales.

				l D’une manière générale, un bien public (local ou international) est un bien qui n'est pas divisible et dont le coût de production ne peut être imputé à un individu en particulier, ce qui rend impossible la fixation d’un prix. La pureté des biens publics mondiaux peut être plus ou moins forte. Les biens publics impurs correspondent habituellement aux biens communs (locaux ou internationaux).

				l La paix et la sécurité internationale sont des biens publics internationaux dès lors qu’elles sont garanties et protégées par des organismes internationaux, comme par exemple l’ONU. De même, la santé et la lutte contre les épidémies avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’éducation et la lutte contre l’analphabétisme avec l’Unesco. L’éradication de la faim et de la pauvreté dans le monde, la lutte contre le terrorisme inter-national et les trafics en tous genres entrent également dans la catégorie des biens publics mondiaux, dès lors que ces objectifs sont me-nés par des organismes internationaux.

				l Les biens publics mondiaux sont issus de structures politiques collectives et organisées qui prennent en charge des activités non ren-tables, mais utiles à l’ensemble des individus.

				biens collectifs, biens communs, défaillance de marché.

			

		

		
			
				big data

				Le terme big data (littérairement « données massives » ou data mass selon l'Académie des Sciences), lié à la révolution numérique, est apparu au début des années 2000. 

				L’explosion des données numériques s’évalue en zettaoctets (soit 10 21 octets) : le volume mondial de données créées annuellement, de 2,8 zettaoctets en 2012, est prévu à 40 zettaoctets en 2020. Par exemple : en 2012, le nombre de requêtes sur Google était de 695 000 par minute, les commentaires sur Facebook de 510 000 ! Le volume des infor-mations est lié à la multiplication des formes et des sources d’informations (capteurs, PC, smartphones, GPS, réseaux sociaux, médias, etc.), sans compter l’Open data (données nu-mériques d’origine publique ou privée acces-sibles à tous).

				Tous les secteurs d’activité sont concernés par le big data

				Les entreprises du secteur Internet ont été les premières confrontées aux données massives et hétérogènes. Le phénomène big data touche également les sciences du vivant, la physique, notamment la physique des par-ticules, la climatologie, les sciences humaines, les services financiers, l'administration, etc. Les perspectives des technologies du big data s’avèrent importantes dans le domaine de la recherche médicale et de la santé, dans la lutte contre le chômage, dans la vie quotidienne, etc.

				Le big data implique des technologies capables de collecter, stocker, analyser, valoriser des masses de données (outils informatiques, mathématiques et notam-ment les algorithmes probabilistes). 

				Il permet d’extraire du sens de masses de données disparates. Comment ? En détec-tant des relations ou des modèles au sein des données, à l’aide de corrélations. Il ana-lyse toutes les données disponibles (même les inexactes), ce qui permet de dégager des sous-catégories, des sous-marchés, des ten-dances. Il permet ainsi de prévoir et de gérer des risques, certes comme toujours en statis-
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				tique, sous une « certaine probabilité ». Mais principalement, il permet de prendre des déci-sions rapides (la rapidité est une contrainte très forte, notamment pour les entreprises de l’Internet, en raison de leur business model).

				Questions soulevées

				Mais l'utilisation du big data n’est pas sans soulever de nombreuses questions d’ordre technique ou sociétal. Elles portent sur le choix des données, l’opacité de certains traite-ments mathématiques avec des algorithmes qui sont des « boîtes noires » pour tous (ex-cepté pour les data scientists). À cet égard, on dénonce plus particulièrement le scoring (évaluation à partir d'un ciblage, exemple : publicité douteuse de certains établissements scolaires), d’évaluation de risques de récidives de délinquance, etc. Des auteurs rappellent que les données massives n’échappent ni aux lois statistiques et corrélations biaisées, ni aux problèmes accentués de l’intégration de la « discontinuité » dans les modèles mathé-matiques continus. D’autres considèrent que l’analyse des causalités risque de perdre de son importance. Enfin et surtout, de très nom-breuses critiques soulignent l’exploitation des données personnelles à des fins très lucratives et la nécessité de protéger davantage la vie privée devant la multiplication des dérives dans l’utilisation du big data. 

				bilan

				comptabilité d’entreprise.

				billet de banque

				Actif monétaire sous forme de papier-monnaie.

				L’ancêtre du billet moderne fut le certificat de dépôt : émis en contrepartie d’un dépôt d’or ou d’argent dans une banque, ce certificat n’avait de la valeur qu’en tant qu’il représentait une certaine quantité de métal précieux. Cette valeur est attestée par la libre convertibilité du billet en or ou en argent. En 1656, la Banque de Suède opère un changement radical en émet-

			

		

		
			
				tant des billets en contrepartie de l’escompte d’effets de commerce. Le billet n’apparaît plus comme un substitut de la monnaie métallique, mais comme une véritable monnaie émise en contrepartie de crédits à l’économie.

				Cette évolution a été parachevée par trois événements en France :

				– la proclamation du cours légal : tout créan-cier peut être contraint d’accepter des billets en paiement d’une dette (en 1848, puis en 1870) ;

				– la proclamation du cours forcé : la Banque centrale supprime la convertibilité du billet en métal (en 1848, puis en 1936) ;

				– l’État confère le monopole d’émission des billets à la Banque centrale.

				Supplantés par la monnaie scripturale, les bil-lets en circulation représentent moins de 9 % des moyens de paiement en France en 2006.

				monnaie.

				billet de trésorerie

				Titre court émis par une entreprise et né-gociable sur le marché monétaire.

				marché monétaire, obligation.

				bimétallisme

				Système monétaire métallique basé sur deux métaux.

				À la différence de l’étalon-or pur, ce système fonde l’émission des billets aussi bien sur l’or que sur l’argent. Il suppose l’existence d’un rapport légal et fixe entre la valeur moné-taire des deux métaux. Ce système, adopté par plusieurs pays (France, États-Unis, Italie, Suisse, Belgique), fonctionna imparfaite-ment dans la première moitié du xixe siècle.

				Gresham (loi de), Système monétaire international [SMI].

				bipartisme

				Système politique caractérisé par l’alter-nance au pouvoir de deux partis domi-nants, l’un plutôt conservateur, l’autre plutôt progressiste.

				En Grande-Bretagne : whigs et tories au xixe siècle, et, aujourd’hui, Parti travailliste 
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				et Parti conservateur. Aux États-Unis : Parti démocrate et Parti républicain. En Allemagne : Parti social-démocrate et Parti chrétien-démocrate.

				Le système bipartisan repose généralement sur le mode de scrutin majoritaire, sur un fort consensus social laissant peu de place aux extrêmes et sur la capacité des deux partis dominants d’intégrer les valeurs nou-velles et d’accepter, lors de l’alternance, l’es-sentiel de l’héritage de l’ancienne majorité.

				parti politique.

				BIRD [Banque internationale pour la reconstruction et le développement]

				Banque mondiale.

				BIT [Bureau international du travail]

				Organisme international, établi à Genève : il assure le secrétariat de l’OIT et publie des rapports appréciés sur les problèmes du travail ; sa définition du chômage constitue une référence pour les États membres.

				chômage, OIT.

				bitcoin

				Terme anglais composé des vocables bit, plus petite unité d’information binaire (de Binary Digit, chiffre binaire) et coin, pièce de monnaie. 

				Conçu en 2008 et mis en circulation en 2009 par Satoshi Nakamoto (pseudonyme), le bitcoin est une monnaie électronique décen-tralisée permettant un système de paiement de pair à pair non soumis à la tutelle d’une banque centrale. Toutefois, le bitcoin ne pos-sède qu’une partie des attributs d’une mon-naie classique : il ne dispose d’aucun effet libératoire légal au-delà de la communauté des individus qui l’acceptent comme moyen de paiement, et ne peut donc constituer une monnaie de réserve sous cette forme.

				La sécurisation des transactions réalisées en bitcoins est assurée grâce à un système cryptographique. 

			

		

		
			
				BNT

				Barrières non tarifaires.

				Boas (Franz)

				Anthropologue américain d’origine alle-mande (1858-1942), un des principaux fondateurs de l’anthropologie contempo-raine.

				Après des études supérieures en Alle-magne et la participation à une expédition chez les esquimaux de la terre de Baffin, il immigre définitivement aux États-Unis (1886) où il mène de longues enquêtes de terrain auprès des populations indiennes de la côte Pacifique.

				Ses apports à l’ethnologie et à l’anthropo-logie sont considérables. Par ses contacts prolongés avec les populations étudiées et ses compte rendus minutieux, on peut le considérer comme l’un des inventeurs de l’ethnographie. Plus encore, en se livrant à une critique radicale de la notion de race et de l’opposition entre « primitifs » et « civilisés », en adoptant le relativisme culturel comme principe méthodologique, F. Boas peut être présenté comme le grand inspirateur de l’anthropologie culturelle contemporaine.

				culturalisme, culture, race, relativisme culturel.

				bobo

				Cadre ou professionnel fortement diplômé se distinguant de la bourgeoisie tradition-nelle par son style de vie « moderne » et ses pratiques culturelles avant-gardistes.

				Le terme a été forgé en 2000 par D. Brooks, journaliste américain, par contraction de l’expression « bourgeois et bohème ». 

				Elle désigne, selon lui, ceux « qui ont un pied dans le monde bohème de la créati-vité et un autre dans le monde bourgeois de l’ambition et de la réussite matérielle ». 

				gentrification.

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				bon du Trésor

			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				[image: ]
			

			
				
					B

				

			

		

		
			[image: ]
		

		
			
				54

			

		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				tion. Il est le promoteur de « l’individua-lisme méthodologique », selon lequel « les comportements sont interprétés comme des actions entreprises en vue d’obtenir certaines fins », et qui postule que « ce sont les actions individuelles qui, par agrégation, constituent les phénomènes collectifs ».

				Ouvrages principaux : L’inégalité des chances (1973) ; La Logique du social (1979) ; Effets pervers et ordre social (1977) ; L’idéologie ou l’origine des idées reçues (1986) ; Le sens des valeurs (1999).

				effet d’agrégation, effet pervers, individualisme méthodologique ; Annexe A-56.

				Bourdieu (Pierre) 

				Sociologue français contem-porain (1930-2002).

				Auteur de nombreux tra-vaux sur des objets fort divers (mariage kabyle, célibat paysan, étudiants et professeurs, fréquentation des musées, pra-tiques de consommation, etc.) mais qui tous, mettent en perspective les logiques de la dif-férence et de la domination sociales dans les pratiques, les comportements et les goûts.

				
					Capital économique, capital culturel et capital social chez P. Bourdieu

				

				
					Les positions des agents dans l’espace social sont structurées à la fois par le vo-lume global de capital (ensemble des ressources et des pouvoirs non réductible à l’économique) et par la composition de ce capital (la répartition des types de res-sources). Sont ainsi distingués :

					l le capital économique désignant aussi bien les revenus (et les types de revenus) que le patrimoine sous ses différentes mo-dalités (capital immobilier, actifs financiers dont les valeurs mobilières) ;

					l le capital culturel ou ensemble des res-sources culturelles.

					Il peut être appréhendé sous trois formes :
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				bon du Trésor

				Titre émis par le Trésor public et destiné à opérer un financement à court et moyen terme.

				Source de financement de l’État, les bons du Trésor, se distinguent des emprunts à long terme, les obligations assimilables du trésor (OAT) (6 à 15 ans) et peuvent prendre deux formes nettement différentes : les bons du Trésor à intérêt annuel (BTAN) qui repré-sentent un endettement à moyen terme et les bons du Trésor à taux fixe et à intérêts précomptés (BTF), instrument de gestion de trésorerie de l’État (moins de un an).

				déficit public, marché monétaire.

				bouclier fiscal

				Dispositif fiscal visant à plafonner les impôts payés par les contribuables à reve-nus et/ou à patrimoine élevés.

				Cette mesure déjà présente dans certains pays européens, a été instituée en France par les lois fiscales de 2006 et 2008. Selon le code général des Impôts, « les impôts di-rects payés par un contribuable ne peuvent être supérieurs à 50 % de ses revenus ». 

				Présenté comme une mesure d’équité, le dispositif a été largement commenté et critiqué : pour les uns, c’est une mesure de bon sens qui peut éviter l’exode fiscal de certains contribuables fortunés et ainsi augmenter les ressources fiscales globales de l’État ; pour les autres, elle ne favorise que les citoyens les plus favorisés et dimi-nue les ressources fiscales de l’État. 

				Il a été supprimé en 2011.

				fiscalité, impôt, paquet fiscal.

				Boudon (Raymond) 

				Sociologue français contem-porain (1934-2013).

				Auteur de travaux portant tour à tour sur l’épistémo-logie et la méthodologie, la mobilité sociale et l’éduca-
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					– capital incorporé (langage, capacités intellectuelles, savoir et savoir-faire) ; 

					– capital objectivé (possession d’objets culturels) ; 

					– capital certifié : légitimation par les diplômes et autres titres scolaires.

					Le terme « capital » se justifie car ces res-sources sont accumulées et partiellement transmises des parents aux enfants ;

					l le capital social, ou ce que le langage or-dinaire appelle « les relations » (réseau de connaissances).

					Celles-ci, loin d’être réduites à leur dimension mondaine, peuvent constituer un vecteur essentiel d’insertion sociale, d’opportunités en affaires ou d’acquisition de pouvoirs dans un champ donné (espace professionnel, monde des affaires, État, Université, etc.).

					L’espace des positions n’est donc pas unidi-mensionnel : dans les classes supérieures par exemple, les industriels et commerçants, bien pourvus en capital économique mais moins bien dotés en capital culturel, s’opposent aux cadres et aux professions intellectuelles dont la structure en ressources est inverse.

				

				C’est dans ce cadre qu’il développe les no-tions d’habitus (dispositions socialement ac-quises) et de légitimité (conférée à la culture et aux points de vue des acteurs dominants).

				Tout en récusant une lecture « substantia-liste » des classes (les présentant comme réalités collectives bien délimitées), Bour-dieu propose une clé d’analyse de la struc-ture sociale contemporaine. (cf. encadré)

				En tentant d’intégrer les problématiques de Marx, de Durkheim et de Weber, Bourdieu entend développer une sociologie critique qui met au centre la dialectique du pouvoir matériel et de la domination symbolique.

				Ouvrages principaux : Travail et travailleurs d’Algérie (1963) ; Les héritiers (1964 en col-laboration avec J.-C. Passeron) ; L’amour de l’art (1966, en collaboration avec A. Darbel) ; La distinction (1979) ; Le sens pratique (1980) ; La noblesse d’État (1989) ; Réponses (1992) ; La misère du monde (collectif, 1993).

				habitus, héritage culturel, légitimité, structuralisme ; Annexe A-57.

			

		

		
			
				bourgeoisie

				 [sens économique] Classe sociale en régime capitaliste qui possède les moyens de produc-tion et d’échange, c’est-à-dire le capital com-mercial, bancaire, industriel. 

				Entre le xiiie et le xviie siècles, la bourgeoisie est composée essentiellement de commerçants, de manieurs d’argent et de membres des professions libérales. Elle s’oppose à la no-blesse par l’exercice d’une activité écono-mique et la condition roturière.

				Pour Marx, la bourgeoisie est la classe dominante.

				 [sens social et culturel] Milieu social caractérisé par des conditions d’existence et un style de vie spécifiques : le non assujettissement au travail manuel, la propriété de valeurs mobilières et immobi-lières, une aisance de moyens, un confort paisible, un certain « train de vie ».

				Ce faisant, la bourgeoisie se distingue par l’« honorabilité », le prestige, l’attachement à des valeurs morales et sociales souvent traditionnelles, les règles du « savoir-vivre ».

				
					Bourgeoisie et classes supérieures

				

				
					Les transformations du système capi-taliste ont modifié la configuration de la bourgeoisie. Certains préfèrent parler de classes supérieures dans la mesure où l’exercice du pouvoir économique, l’emprise sur la société reposent moins sur la possession du capital que sur l’occupation de postes de direction dans les firmes et la haute administration.

				

				classe(s) sociale(s).

				Bourguinat (Henri)

				Économiste français (1933-), professeur à l’Université de Bordeaux, a posé en 1992 dans son ouvrage Finance internationale la règle dite « règle des 3 D ».

				Selon cette règle, trois mécanismes sont à l’origine de la globalisation financière : la Dérèglementation, le Décloisonnement, la Désintermédiation.
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				– La déréglementation est liée à la libéra-lisation de la finance. C’est la suppression d’un certain nombre de règles qui limitent les flux de capitaux internationaux telles, en France par exemple, la suppression du contrôle des changes en 1989, celle des taux d’intérêt fixés autoritairement hors marché. 

				– Le décloisonnement est la suppression entre les frontières monétaires et finan-cières. Par exemple en France, la suppres-sion de la division entre banques de dépôts et banques d’investissement, en 1966-67, au profit d’une banque dite universelle ; et en 1984, la création « d’établissements de crédit » qui contribue à l’unification du système financier en réunissant les institu-tions bancaires, non bancaires, assurances.

				– La désintermédiation est la réduction ou la suppression des intervenants entre les épargnants et les emprunteurs. Une part importante du financement de l’activité éco-nomique se fait directement sur les marchés financiers par émission et échange de titres.

				Ainsi, on passe d’une économie d’endette-ment à une économie de marchés financiers.

				économie d’endettement, financement, marchés financiers.

				Bourse des marchandises

				Marché où se fixe le cours de certains pro-duits de base (café, blé, étain, etc.).

				Les cotations se font sur des places internatio-nales, telles New York, Chicago, Londres, Ams-terdam, Melbourne, etc., selon les produits.

				Bourse des valeurs

				Lieu où s’échangent par l’intermédiaire des sociétés de Bourse, des valeurs mobi-lières (actions et obligations).

				Partie du marché financier, la Bourse est le lieu de la cotation où se fixe le cours des valeurs par la confrontation de l’offre et de la demande. Les transactions peuvent s’effectuer au comptant – le cours est fixé le jour même – ou à terme – le cours retenu est celui du jour mais la transaction effec-tive n’est réalisée que plus tard. Il existe, en 

			

		

		
			
				France, des Bourses des valeurs à Paris, Lyon, Marseille, Lille, Nancy, Bordeaux et Nantes.

				Autorité des marchés financiers, Euronext, marché financier, sociétés de Bourse.

				Bourse du Travail

				Lieu créé en 1886 et mis à la disposition des syndicats par les municipalités de cer-taines grandes villes afin de permettre aux travailleurs d’organiser la défense de leurs intérêts.

				brain drain

				fuite des cerveaux.

				branche d'activté

				[Comptabilité nationale] Ensemble d’unités de production qui produit un seul type de biens ou de services.

				Par exemple, l’entreprise Renault n’entre pas en entier dans la branche automobile parce que l’entreprise ne produit pas que des automobiles ; en revanche, Renault entre en entier dans le secteur automobile parce que l’automobile est sa principale production.

				secteur économique.

				Braudel (Fernand)

				Historien français (1902-1985), chef de file de la « Nouvelle Histoire » (école des Annales) après la disparition de ses fon-dateurs, M. Bloch et L. Febvre.

				l Ayant pour cadre principal l’Europe des « Temps Modernes », ses travaux privilé-gient la longue durée, les lentes évolutions de la vie matérielle, des structures écono-miques et des pôles dominants (cités ita-liennes, Amsterdam et la Hollande, Londres et l’Angleterre). Son œuvre interpelle les éco-nomistes par sa vision originale du capita-lisme et de sa genèse. Les économies préin-dustrielles se caractérisent par la coexistence de deux univers : l’économie paysanne en 
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				quasi-autarcie et l’économie de marché occupant une place restreinte mais étant le siège de transformations décisives.

				l Cette économie de marché est elle-même segmentée en plusieurs étages : les marchés élémentaires, les foires et les bourses, enfin le niveau supérieur des échanges auquel Braudel identifie le capitalisme originel mécanismes finan-ciers plus ou moins raffinés, négoce au long cours portant sur des valeurs impor-tantes, mentalités favorables au profit, au calcul et au jeu. Ainsi, pour Braudel, non seulement le capitalisme est largement antérieur à la révolution industrielle, mais il apparaît comme une logique « transhis-torique » capable de s’incarner dans des formations économiques très différentes.

				Ouvrages principaux : La Méditerranée et le monde méditerranéen (1949) ; Civilisa-tion matérielle, économie et capitalisme (xve-xviiie siècle) (1980) ; La dynamique du capitalisme (1985) ; L’identité de la France (posthume, 1986).

				économie-monde.

				Bretton Woods (accords de)

				Accords issus d’une conférence tenue en juillet 1944 dans une petite ville des États-Unis et réunissant 1 000 délégués de 44 pays (dont l’URSS qui n’a pas signé l’accord), au terme de laquelle furent jetées les bases d’un nouveau Système monétaire international.

				L’accord, fortement inspiré par les thèses américaines, est caractérisé par quatre points fondamentaux : des parités fixes ; un système d’étalon de change-or ; un code de bonne conduite (retour à la liberté des changes et donc à la convertibilité des monnaies) ; un mécanisme de crédits mutuels (droits de ti-rage, DT). La mise en application de ces règles relève du Fonds monétaire international (FMI) créé à cette occasion (ainsi que la Banque in-ternationale pour la reconstruction et le déve-loppement, BIRD, dite Banque mondiale).

			

		

		
			
				
					Dislocation de l’accord

				

				
					L’accord de Bretton Woods a été modifié le 31 mai 1968 par un amendement créant les droits de tirage spéciaux (DTS). En fait, le système conçu à Bretton Woods s’est pro-gressivement disloqué à partir de 1968 avec la suppression du pool de l’or, puis avec la suppression de la convertibilité du dollar en or en 1971, et, enfin, avec la généralisation de fait du flottement des monnaies en 1973. Les accords de la Jamaïque en 1976 ont légalisé le flottement généralisé des monnaies et ont opéré une démonétisation de l’or au sein du FMI. 

				

				lors de la conférence de Bretton Woods, le projet anglais présenté par Keynes s’est opposé au projet américain, présenté par White ; Keynes souhaitait l’institution d’une véritable Banque centrale mondiale chargée d’émettre une monnaie internation-ale, le « Bancor », et d’assurer les fonctions de Banque centrale des Banques centrales.

				droits de tirage spéciaux [DTS], Fonds monétaire international [FMI], Système monétaire international [SMI].

				brevet d’invention

				Titre de propriété sur une invention, délivré par l’Administration (en Francela loi du 2 janvier 1968 prévoit l’enregistrement et la publication du bre-vet par l’Institut national de la propriété industrielle – INPI), assurant à l’inventeur une protection contre toute imitation et lui réservant l’exclusivité de l’exploitation industrielle.

				Un brevet peut être vendu. Quand le droit de l’exploiter est cédé à un tiers, contre redevance, par l’inventeur il s’agit d’une licence d’exploitation.

				Selon l’INPI : « Le brevet est le titre de pro-priété industrielle qui confère à son titulaire, inventeur ou entreprise, un droit exclusif sur une invention pour une période de 20 ans. » Pour l’obtenir, il convient de déposer une demande auprès de l’INPI. Après exa-men et publication, le brevet sera délivré : 
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				paradoxalement, le brevet rend l’invention publique en même temps qu’il la protège.

				Les critères de brevetabilité

				Il existe trois critères de brevetabilité : la nouveauté, l’activité inventive et l’application industrielle.

				Le brevet est un moyen de valoriser l’in-novation : il permet à son titulaire d’interdire à tout autre d’exploiter l’invention sans son autorisation et, le cas échéant, de poursuivre les contrefacteurs. Si le titu-laire est une entreprise, c’est son marché qu’elle protège en protégeant ses inven-tions. Elle se donne également les moyens d’en conquérir de nouveaux par des dépôts à l’étranger et des concessions de licence.

				Il est aussi un instrument de veille technologique. La documentation accom-pagnant le brevet, et qui est publiée, est la source d’information technologique internationale la plus complète, la plus sys-tématique et la plus accessible : 80 % de l’information scientifique et technique est contenue dans les brevets.

				
					La propriété intellectuelle

				

				
					La propriété intellectuelle recouvre la propriété industrielle ainsi que le droit d’auteur et les droits voisins :

					– la propriété industrielle concerne les bre-vets, les marques, les dessins et les modèles, les topographies des produits semi-conduc-teurs, les nantissements de logiciels et les certificats d’obtention végétale, mais aussi les dénominations sociales, les noms com-merciaux et les enseignes, les appellations d’origine et indications géographiques ;

					– les droits des auteurs de toutes œuvres de l’esprit sont protégés, quels qu’en soient la forme d’expression, le genre, le mérite ou la destination. Les droits voisins ont été créés au profit des prestations de trois catégories de bénéficiaires qui ne sont pas reconnus en tant qu’auteurs : les artistes interprètes, les producteurs (de phono-grammes et de vidéogrammes) et les en-treprises de communication audiovisuelle.

				

			

		

		
			
				Il n’existe pas encore de brevet commu-nautaire, c’est-à-dire de titre de protec-tion unique et valable dans tous les pays membres de l’Union européenne. Mais l’en-treprise ou le particulier qui désire protéger son invention dans plusieurs pays d’Europe peut avoir recours au brevet européen, créé par la Convention de Munich (1973). C’est un système commun de délivrance des brevets, dont la gestion est assurée par l’Office européen des brevets (OEB) qui a son siège à Munich. Le correspondant de l’OEB en France est l’Institut national de la propriété industrielle (INPI).

				La brevetabilité du vivant, des logiciels

				La brevetabilité du vivant est l’un des dos-siers les plus conflictuels du cycle de négocia-tions au sein de l’OMC. L’accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle touchant au commerce (ADPIC ; TRIPS en anglais) oblige les États membres de l’OMC à allouer des brevets « pour toute invention de produit ou de procédé », y compris sur les organismes vivants. La révision de cet accord, entré en vigueur en 1995, voit s’affronter, d’une part, les États-Unis et de nombreux pays industria-lisés partisans d’un renforcement de l’accord, d’autre part, les pays en développement, soutenus par de nombreuses ONG, qui sou-haitent exclure le vivant de la brevetabilité.

				Autre domaine sensible, notamment au sein de l’UE : la brevetabilité des logiciels ; les grandes firmes de logiciels souhaitent celle-ci pour toute invention nouvelle, « évi-dente » ou non.

				balance des paiements, externalité, Invention, transferts de technologie, veille technologique.

				Brexit

				Néologisme résultant de la contraction des mots British (britannique) et exit (sortie).

				Ce vocable a été récemment construit à l’oc-casion de la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne, conformément au résultat du 
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				référendum britannique du 23 juin 2016.

				La procédure de validation du retrait d’un pays de l’UE nécessite d’informer le Conseil européen qui établit un accord sur les moda-lités du retrait qui doit être voté à la majo-rité qualifiée par le Parlement européen. Dès lors, les traités de l’UE cessent de s’appliquer au pays concerné. Le 1er janvier 2021, le Royaume-Uni est sorti de l’Union européenne. 

				BRI

				Banque des règlements internationaux [BRI].

				BRICS+

				Regroupement économique de quatre pays émergents, Brésil, Russie, Inde, Chine qui donnent naissance en 2009 à une nou-velle entité géopolitique (BRIC). En 2011, l’Afrique du sud rejoint le groupe qui devient BRICS. En 2023, l’Iran, l’Egypte, l’Ethiopie, les Emirats arabes unis rejoignent les BRICS qui deviennent les BRICS+.

				En 2023 les BRICS+ comptent 3,3 mil-liards d’habitants, leur PIB cumulé s’élève à 21 000 milliards d’euros, leurs exporta-tions en forte croissance sont multipliées entre 2000 et 2020 par 13 pour la Chine ; par 9 pour l’Inde ; par 5 pour le Brésil. Leurs faibles coûts de production constituent une réelle force d’attraction pour les investis-sements directs à l’étranger. En revanche ce dynamisme économique ne se retrouve pas dans le domaine social : le PIB/hbt en PPA s’élève en 2023 à 24 557 $ pour la Chine, à 10 175 $ pour l’Inde (contre 81 675 $ aux EU et 61 157 $ en France) ; le pays le mieux placé dans le classement I’IDH est la Russie à la 52e place. 

				Ce qui rassemble et identifie les BRICS

				Ce sont principalement de très fortes iné-galités de revenu : après avoir fortement augmenté en Chine, en Russie, en Inde et en Afrique du Sud, elles tendent à fléchir en Russie et au Brésil et à augmenter de nou-veau avec la profonde crise que ces pays 

			

		

		
			
				traversent. L’ensemble de ces pays se trouve aujourd’hui confronté à la nécessité impé-rieuse de changer de modèle de croissance : moins d’investissement, plus de consomma-tion intérieure en Chine, davantage d’indus-trialisation et une réforme fiscale au Brésil, un effort gigantesque dans les infrastructures et dans l’éducation en Inde par exemple. 

				Ce qui différencie les BRICS

				– la démographie : une population en nombre considérable en Chine (1,3 milliard d’habitants) et en Inde (1,1 milliard), bien plus modeste au Brésil (206 millions), en Russie (142 millions) et en Afrique du Sud (51 millions) ; 

				– le taux de croissance : très élevé et rela-tivement régulier en Chine au cours des dix dernières années (9 à 10 % par an) et en Inde (8 à 9 %), il reste modeste au Brésil (3,5 %), en Russie (3 à 4 %) et en Afrique du Sud (2 à 5 %), avec un creux plus ou moins prononcé en 2009 ; 

				– la spécialisation internationale : alors que la Chine est devenue « l’atelier du monde » et exporte surtout des produits manufacturés, acquérant une place signi-ficative dans les exportations mondiales (12 % de celles-ci), le Brésil exporte de plus en plus de produits primaires ainsi que la Russie et l’Afrique du Sud, l’Inde se spécia-lisant dans l’exportation de services ; 

				– la balance commerciale : celles de la Chine, de la Russie, du Brésil ont un solde positif et, à l’exception du Brésil, le solde de leur balance des comptes courants est également positif. Les soldes de la balance commerciale et des comptes courants sont négatifs en Inde (depuis 1991 et 2005 respectivement) et en Afrique du Sud (de-puis 2004 et 2003 respectivement) ; 

				– la violence : le taux d’homicide est très élevé en Afrique du Sud, au Brésil et en Russie, ce qui n’est pas (encore ?) le cas en Chine et en Inde ; 

				– la croissance : elle ralentit mais se main-tient cependant à un niveau relativement élevé en Chine et en Inde, tout en restant as-sez vulnérable aux chocs financiers potentiels en Chine et à l’insuffisance d’infrastructures 
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				– l’universalité : la loi de Finances doit retra-cer toutes les recettes et toutes les dépenses ;

				– l’unité : les recettes ne sont pas affectées à une dépense particulière ;

				– l’annualité : il doit être voté tous les ans ; les autorisations de recettes et de dépenses ne sont valables que pour cette durée.

				La procédure budgétaire est longue et com-plexe et commence dès le début de l’année précédente : des prévisions économiques aident à prévoir le rythme de rentrée des recettes et à fixer des orientations pour les dépenses. Après les arbitrages rendus, par le Premier ministre, entre les ministères « dépensiers » et le ministre des Finances, le projet de loi de Finances initiale est adopté par le Conseil des ministres. Le Parlement discute et vote le projet à l’automne, dans des conditions particulières prévues à l’ar-ticle 47 de la Constitution.

				Le budget peut être révisé en cours d’année par une loi de Finances rectificative (ou collectif budgétaire), notamment en raison des modifications de l’environnement éco-nomique ou de changement des orienta-tions économiques du gouvernement.

				
					Budget, équilibre, déficit ou excédent

				

				
					Les recettes de la loi de Finances sont con-stituées, pour l’essentiel, par les impôts : impôts directs (impôt sur le revenu des personnes physiques, impôt sur les socié-tés, impôt sur la fortune) et surtout impôts indirects (taxe sur la valeur ajoutée, taxe intérieure sur les produits pétroliers, etc.).

					Les dépenses sont marquées par une très forte rigidité. Les services votés, c’est-à-dire les dépenses qui sont reconduites d’une année sur l’autre (traitement des fonctionnaires, service de la dette, par exemple), représentent près de 95 % du total. Depuis 1997, le Pacte de stabilité et de croissance des pays de la zone euro limite le déficit budgétaire à 3% du PIB et la dette publique à 60% du PIB.

				

				déficit budgétaire, finances publiques, LOLF, politique budgétaire ; La France en chiffres, p. 309.

			

		

		
			
				physiques et au déficit de capital humain en Inde, marquée par un niveau d’analphabéti-sation élevé (plus de 30 % de la population). La croissance s’effondre au Brésil et en Russie, ralentit fortement en Afrique du sud.

				Un concept dépassé ?

				Les concepts sont historicisés. Celui des BRICS ne fait pas exception. Ce qui différentie au-jourd’hui ces pays est devenu si important qu’il semble déjà devenu... obsolète de conti-nuer à les rassembler sous le vocable BRICS, même si les réunions organisées par ces pays et les décisions prises continuent à peser dans la scène internationale. En fait, derrière les BRICS, il y a surtout la Chine et probable-ment demain, de plus en plus, l’Inde.

				brut/net

				Passage d’un agrégat calculé brut au même agrégat calculé net en retranchant l’une (ou plusieurs) de ses composantes.

				Exemples : Salaire net = Salaire brut – co-tisations sociales.

				Investissement net = Investissement brut – amortissement, etc.

				Buchanan (James)

				Économiste américain (1919-2013), chef de file de l’école du Public choice qui met l’accent sur les déterminants politiques des prises de décision en matière de poli-tique économique.

				public choice (École du) ; Annexe C.

				budget de l’État

				Loi de Finances votée par le Parlement qui prévoit et autorise les dépenses et recettes de l’État. Ce terme peut également s’appli-quer à un ministère (le budget de l’Éduca-tion nationale), à une collectivité locale (le budget de la ville de Paris) ou à un établis-sement public (le budget du CNRS).

				Le budget de l’État (ou loi de Finances ini-tiale : LFI) est caractérisé par trois grands principes :
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				tombent brutalement, avec des incidences financières et réelles importantes.

				l Selon André Orléan, les bulles finan-cières spéculatives sont des bulles « ra-tionnelles ». Il s’agit d’une rationalité « au-toréférentielle » mimétique : il convient de s’aligner sur la croyance collective, car on ne peut pas battre le marché, et les cours monteront si chacun achète, pensant que les autres pensent que les cours monteront (croyances de second degré, autovalidées).

				l L’éclatement d’une bulle financière peut se transmettre à la sphère réelle par le canal de l’effet de richesse : la brutale dévalorisation de la composante finan-cière de leur patrimoine peut conduire les agents à en reconstituer la valeur en éle-vant leur taux d’épargne ; la baisse de leurs dépenses de consommation peut alors entraîner une crise par le jeu du multiplica-teur négatif de la dépense.

				l Autre canal de transmission : la chute des investissements liée à l’arrêt des aug-mentations de capital des sociétés ou à la diminution de leur capacité d’emprunt, qui dépend en partie de leur capitalisation boursière.

				richesse (effet de), krach, réel/financier, réel/monétaire, spéculation, union européenne budget septennal 2021-2027, p555.

				bullionnisme

				(de l’angl. bullion « lingot »)

				Politique économique se rattachant au courant mercantiliste espagnol.

				Il vise à empêcher l’or et l’argent entrés dans le pays de sortir des frontières. Le bullionnisme est pratiqué par l’Espagne au XVIe siècle. La doctrine repose sur la convic-tion que les métaux précieux constituent la richesse par excellence en raison de leur caractère impérissable.

				mercantilisme.

			

		

		
			
				budget des ménages

				Ensemble des recettes (revenus du tra-vail, du capital, etc.) et des dépenses d’un ménage. 

				Le budget d’une famille peut faire l’objet d’un document écrit qui retrace l’arbitrage, au cours du mois ou de l’année, entre les différentes affectations des ressources pos-sibles : dépenses de consommation courante, d’équipement, épargne.

				ménage.

				budget social

				effort social de la nation.

				budgets annexes

				Budgets qui retracent les opérations fi-nancières de services spécifiques de l’État (Aviation civile, Légion d’honneur, etc.), qui produisent des biens ou des services donnant lieu en contrepartie à une taxe parafiscale. Ces budgets qui dérogent à la règle de l’unicité sont présentés en annexe de la loi de Finances (obligatoire-ment en équilibre).

				budget de l’État (loi de Finances).

				bulle spéculative	

				Situation dans laquelle les cours sur le mar-ché d’une ou plusieurs grandeurs finan-cières (actions ou devises par exemple) tendent à s’élever au-delà de ce qui serait justifié par les données réelles, les gran-deurs économiques fondamentales (en anglais fondamentals).

				l Les anticipations des spéculateurs sont autoréalisatrices : les cours montent du fait que tous pensent qu’ils vont mon-ter – d’autant que le phénomène est amplifié par la concentration des opéra-teurs – jusqu’à ce que les anticipations se retournent ; la bulle éclate alors et les cours 
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				bureaucratie

			

		

		
			
				par Crozier : Le phénomène bureaucratique (1963) est étudié dans deux organisations (une agence comptable et une grande entreprise industrielle).

				La bureaucratie comme système politique

				La bureaucratie peut caractériser un système de pouvoir à l’échelle de la société globale.

				Dans ce cas, elle désigne tout à la fois l’exercice du pouvoir politique, adminis-tratif et économique (fusion des pouvoirs dans l’État-Parti) et la classe dominante constituée par les dirigeants et les cadres de l’État et du Parti.Exemple : La nomen-klatura en Union Soviétique et dans les pays de l’Est avant 1989.

				autorité, organisations, rationalité, technocratie, Weber ; Annexe A-52.

				bureaucratie (théorie néo-libérale de la)

				Théorie économique selon laquelle les insti-tutions publiques, s’autonomisant par rap-port aux consommateurs, aux propriétaires et aux électeurs, n’ont pas un fonctionne-ment efficace. C’est une approche dévelop-pée depuis le début des années 1970, par l’École du Public choice (Buchanan, Tullock).

				Buchanan (James), propriété (droit de), public choice (École du).

				Business to Business / Business to Consumer (B to B / B t o C) 

				B to B : Ensemble des activités économiques entre entreprises.

				B to C : Ensemble des activités économiques des entreprises à destination des consom-mateurs. 

				Annexe E, p. 622

			

		

		
			
				bureaucratie

				 [sens courant] Appareil administratif hypertrophié entraînant l’inefficacité et/ou un pouvoir abusif.

				 [sciences sociales] Analyses de l'en-semble des caractéristiques des grandes organisations publiques ou privées.

				La théorie webérienne

				La bureaucratie, selon Max Weber, peut être définie comme un système d’organisation rationnel et efficace, basé sur la division fonc-tionnelle du travail et la spécialisation des compétences. Elle ne concerne pas seulement l’administration publique ; elle caractérise le fonctionnement des grandes organisations privées dans les sociétés industrielles.

				La bureaucratie correspond à l’autorité rationnelle légale et se caractérise par :

				– un système de règles abstraites et im-personnelles ;

				– la définition rigoureuse des postes aux-quels correspondent les fonctions ;

				– la hiérarchie des fonctions.

				La bureaucratie est efficace car elle permet une exécution objective, c’est-à-dire selon des règles calculables. Elle favorise cepen-dant « l’impersonnalité » dans les rapports entre individus réduits à leurs fonctions.

				La sociologie des organisations

				La sociologie des organisations part de la conception webérienne de la bureaucratie, mais pour en souligner les imperfections et les déviations :

				– elle ne fonctionne pas toujours selon ses propres règles car un système informel double le règlement officiel ;

				– elle engendre des effets pervers, retrait derrière le règlement, étouffement de l’initia-tive, et développe des dysfonctionnements qui vont à l’encontre des buts proclamés.

				Ces analyses sont développées aux États-Unis par Merton et Gouldner ; en France 
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				CAC 40

				Indice boursier français comprenant 40 valeurs représentatives, en termes de capitalisation et de transactions, des différents secteurs d’activité des sociétés inscrites à la cotation sur le Premier marché. Il sert de base à des contrats à terme.

				Autrefois indice de la « Compagnie des agents de change », il est désormais un indice de la « cotation assistée en continu » (voir le système informatisé Super CAC). Lancé le 1er janvier 1988 avec une base fixée à 1 000 points le 31 décembre 1987. L ’indice CAC 40, baromètre de l’évolution des actions françaises, est une moyenne pondérée du cours de 40 valeurs choisies parmi les 100 premières capitalisations boursières françaises : chaque titre a un poids relatif à la valeur boursière de l’ensemble de la société cotée. Plus la société a une taille importante, plus l’évolution de son cours de bourse a une influence sur l’indice.

				indicateurs boursiers, marché financier.

				CAD

				aide au développement.

				cadre(s)

				 Actifs salariés exerçant une fonction d’ini-tiative et de responsabilité impliquant la déléga-tion de l’autorité patronale. Cette délégation de pouvoir se manifeste par une fonction d’encadre-ment aux niveaux supérieur et intermédiaire de la hiérarchie ; le cadre commande à des agents subalternes, il dirige et coordonne leur activité : directeur de production, chef de service.
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				 [par extension] Personnes reconnues pour leurs compétences (sanctionnées souvent par des diplômes) dans l’exercice de tâches d’un niveau de complexité élevé sans pour autant être associées à des fonctions d’encadrement : chercheur, ingénieur, responsable financier, etc.

				Un ensemble hiérarchisé et diversifié

				Les cadres constituent un ensemble hiérar-chisé (des cadres d’état-major aux cadres « subalternes »). Ils exercent leurs fonctions dans les entreprises, mais aussi dans les administrations (cadres de la fonction publique). Dans les premières, on distingue les cadres techniques (ingénieurs, directeurs de production) et les cadres administratifs et commerciaux correspondant au dévelop-pement des fonctions autres que celles de la production.

				Les cadres et la structure sociale

				Les cadres constituent un groupe social sans doute hétérogène mais dont la réalité objective et subjective ne peut être niée. La classification socioprofessionnelle française les enregistre depuis les années 1950. L’ancienne nomenclature CSP en 1954 dis-tinguait les cadres supérieurs et les cadres moyens. La nomenclature de 1982 ne réserve l’appellation « cadre » qu’aux premiers, les seconds étant pour la plupart désormais classés « professions intermédiaires ». Le changement d’appellation s’explique : beaucoup d’actifs qui étaient considérés comme cadres moyens n’avaient ni fonction d’encadrement, ni tâche à 
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				CAF [coût, assurance, fret]
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				avantages, d’autre part (calcul coût/avantage), liés à une action (ouverture d’une nouvelle usine, construction d’un barrage, achat d’un bien de consommation, etc.).

				Si les moyens sont déterminés à l’avance, le principe de la méthode consiste à maxi-miser le profit que l’on peut obtenir, ou, si le résultat est fixé à l’avance, à rendre la valeur des moyens utilisés la plus faible possible.

				microéconomie, optimum, rationalisation des choix budgétaires.

				cambiste

				changes.

				capabilité

				Possibilité pour un individu de faire des choix parmi les biens qu’il juge estimables et de les atteindre effectivement. 

				Le concept de capabilités (capabilities en anglais) mis en évidence par Amartya Sen (prix Nobel d’économie en 1998) éta-blit une distinction entre les droits et les moyens mis à la disposition des individus, comme par exemple les biens premiers de John Rawls. L’approche de la justice sociale en termes de capabilités conduit à repen-ser la notion de pauvreté et sa mesure. C’est ainsi que A. Sen conçoit en 1990 l’in-dicateur de développement humain multi-factoriel (IDH) mesuré depuis par le PNUD chaque année pour l’ensemble des pays. 

				Sen, économie du développement, IDH ; Annexe A-30, Annexe C. 

				capacité de financement

				Solde positif du compte de capital d’un secteur institutionnel ; en cas de solde négatif, il s’agit d’un besoin de financement.

				Un agent enregistre une capacité de finan-cement lorsque son épargne est supérieure à ses investissements. Les agents qui bénéficient d’une capacité de financement – généralement les ménages (non compris les entreprises individuelles), les institutions de crédit et les entreprises d’assurance – 

			

		

		
			
				responsabilités relevant de la position de cadre (cas des instituteurs, des personnels des services médicaux et sociaux, des techniciens et même de nombreux postes « administratifs »).

				
					Les cadres entre classes supérieure et moyenne

				

				
					La catégorie « cadres » de la nouvelle nomenclature (cadres supérieurs dans l’ancienne) n’est pas non plus homogène ; il est nécessaire de distinguer les cadres d’état-major (entreprises) et les hauts fonctionnaires (personnels de direction de la fonction publique) qui appartiennent à la classe dirigeante. Les autres cadres peuvent être classés dans l’ensemble plus large des « classes supérieures », mais aus-si dans les « classes moyennes ».

				

				catégories socioprofessionnelles, classe(s) moyenne(s).

				CAF [coût, assurance, fret]

				Méthode de comptabilité des importations et des exportations qui consiste à retenir leur valeur à l’entrée ou à la sortie du territoire en incluant le coût de transport et d’assurance.

				FAB.

				Caisse des dépôts et consignation (CDC) 

				Groupe public au service de l’intérêt général et du développement économique. 

				Ses ressources proviennent des livrets A de la caisse d’épargne ; des livrets de déve-loppement durable et solidaire ; des livrets d’épargne populaire. Ces missions sous contrôle du Parlement concernent : le finan-cement du logement social ; le développe-ment des entreprises ; la transition écolo-gique et énergétique ; le développement du numérique, etc.

				calcul économique

				Méthode d’aide à la prise de décision qui consiste à comparer les coûts ou inconvénients, d’une part, les bénéfices (ou les pertes) ou les 
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				peuvent prêter cet excédent aux agents qui ont un besoin de financement. De la même façon, la capacité de financement de la nation correspond à un besoin de finance-ment du Reste du monde.

				comptabilité nationale, intermédiation, marché financier ; L'éco en schémas, p. 300.

				capital

				Toute richesse provenant de l’épargne ou de l’emprunt qui ne sert pas à la consommation immédiate mais est destinée à la production de nouveaux biens ou d’un revenu.

				capital physique : biens produits dans le passé et qui sont des moyens de la pro-duction présente et future (bâtiments, matériel, machines, ouvrages de génie civil, produits semi-finis, matières pre-mières, etc.).

				capital technique : biens de capital qui incorporent un certain progrès technique (ce qui exclut les produits de base).

				capital financier : actifs qui rapportent un intérêt.

				On distingue :

				le capital fixe : ensemble des moyens de production durables qui participent à plusieurs cycles de production (utilisés au moins pendant un an et qui font l’objet d’un amortissement économique = consomma-tion de capital fixe) ;

				le capital circulant : il inclut l’autre par-tie du capital physique, à savoir les biens qui sont transformés (matières premières, semi-produits) ou détruits (par exemple, l’énergie) au cours du processus de pro-duction (consommations intermédiaires).

			

		

		
			
				Il faut noter que la Comptabilité natio-nale inclut désormais dans la formation de capital fixe (FBCF) des actifs incorpo-rels représentatifs d’un investissement immatériel : acquisitions de logiciels, dépenses de prospection minière et pétro-lière, acquisitions d’œuvres récréatives, littéraires ou artistiques originales (les dépenses de R&D en sont encore exclues).

				Dans les fonctions de production, le capital est un facteur de production endogène : à la fois input et output ; à la fois produit et facteur, car il est produit à partir de lui-même et d’autres facteurs (il faut des ma-chines pour produire des machines).

				Pour Marx, le capital est le rapport social spécifique d’une société dans laquelle une classe sociale, celle qui possède les moyens de production, extorque la plus-value à la classe sociale antagoniste dont elle exploite le travail.

				
					Capital et détour de production

				

				
					l Selon l’économiste néo-classique au-trichien, E. Böhm-Bawerk, le capital « est l’ensemble des biens indirects ou intermé-diaires qui, à travers des détours produc-tifs féconds et moyennant une dépense de temps, ont la vertu de rendre plus productif le travail » : fabriquer des ma-chines demande du temps et du travail et repousse à plus tard la production de biens de consommation qui auraient pu être im-médiatement disponibles ; mais ce « dé-tour de production » permet d’obtenir par la suite une quantité supérieure de ces biens de consommation. Il y a un arbitrage intertemporel entre la consommation pré-sente et la consommation future.
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